
UNIVERSITE CHEIKH ANTA DIOP DE DAKAR

***
ECOLE INTER-ETATS DES SCIENCES ET MEDECINE VETERINAIRES

ANNEE: 1989

CONTRIBUTION A L'ETUDE DE L'HYGIENE
DE LA RESTAURATION COLLECTIVE COMMERCIALE MODERNE

DANS LA REGION DE DAKAR

tM"{....~'l~11t •
fr;;O\." i'{ 1A&O.~
5C~Ha~ 1 o...~,

THESE ~",,_~"~\f\~:~:()\'f
"'fli .<f"

Présentée et soutenue publiquement le 22 juillet 1989"·'
devant la Faculté de Médecine et de Pharmacie de DAKAR

pour obtenir le grade de DOCTEUR VETERINAIRE
(DIPLOME D'ETAT)

PAR

BALMA Lucien

Né le 12 octobre 1961 à KOUPELA (Burkina Faso)

MEMBRES DU JURY

'PRESIDENT

DIRECTEUR DE THESE
ET RAPPORTEUR

MEMBRES:

M.François DIENG
Professeur à la Faculté de Médecine et de Pharmacie de
DAKAR

M. Malang SEYDI
Professeur agrél!é iJ L'EISMV de DAKAR

M.Germain J. SA \VADOGO
Professeur agrégé à L'EIS\1V de DAKAR

M.Abibou SA\tB
Professeur à la Faculté de \Iédedne et d~ Pharmacie dl'
DAKAR



- r -

Maitre de Conférenc~s

Maitre-Assistant
Maitre-Assistant

Assistant
Assistant
Moniteur

-- PATHOLOGIE IVIEDICALE-ANA'l'OMIE PATHOLOGIQUE
~----_.--~=;.= .-::::=-:::---:-:--.:..+=.----~=..;;.:::;..;;;..;:;.~~

ET CLINIQUE AMBULANTE

Théodore ALOGNINOUWA
Roger PARENT
Jean PARANT
Jacques GODFJOID
Yalacé Y. KABORET
Ayao MISSOHOU

Agrégé

8 - PHARMACIE - TOXICOLOGIE
-"'~~ .."..- --"-"..._-

François A. ABIOLA
Lassina OUATTARA

Maitre de Conférences Agrégé
Moniteur

9 PHYSIOLOGL~-THERAPEUTIQ' .7-
~ ~.J:'",:I:.--_ __ .... _

PHARMACODYNMUE

Alassane SERE
Moussa ASSfu"lE
Mouhamadou M. LAWM~I

Professeur
Maitre-Assistant
Moniteur

10 - PHX.~IQPE ET _CH~}:g.JL~~9GIQUES

El f>'!EDIGl\.LES

Germain Jérôme SAWADOGO
Samuel MINOUNGOU

Maitre de.Conférences Agrégé
Moniteur

11 - ZOOTECHNIE-ALIMENTATION

Kodjo Pierre ABASSA
Moussa FALL

Chargé d'Enseignement
IVloni teur

Lucien BALMA Moniteur

•. 1 ..



- C -

II - PERSONNEL VACATAIRE-------------------

- BIOPHYSIQUE

René NDOYE

Mme Jacqueline PIQUET

Alain LECOMTE

Mme Sylvie GASSAMA

- BOTANIQUE~AGRO-PEDOLOGIE
_.===;=-=-=_,", .s.•=- •

Professeur
Faculté de Médecine et
de Pharmacie
Université Ch. A. DIOP

Chargée d'Enseignement
Faculté de Médecine et
de Pharmacie
Université Ch. A. DIOP

Maitre-Assistant
Faculté de Médecine et
de Pha~macie

Université Ch. A. DIOP

Maitre-Assistante
Faculté de Médecine et
de Pharmacie
Université Ch. A. DIOP

l, .

Antoine NONGONIERMA

- ECONOMIE GENERALE

Oumar BERrE

- SOCIOLOGIE RURALE
Oussouby TOURE

Professeur
IFAN-Institut Ch. A. DIOP
Univerfité Ch. A. DIOP

Maitre-Assistant
Faculté des Sciences Juri
diques et Economiques
Université Ch. A. DIOP

Sociologue - Centre de Suivi
écologique L.N.E.R.V - HANN

.• 1••



- D -

- PARASITOLOGIE. (

L. KILANI

S. GEERTS

- PATHOLOGIE PORCINE
= •

ANATOMIE PATHOLOGIQUE
A. DEWAELE

- PHARMACODYNAMIE GENERALE
ET SPECIALE

P. L. TOUTAIN

- MICROBIOLOGIE-IMMUNOLOGIE

Mlle Nadia HADDAD

- PHARMACIE-TOXICOLOGIE

L. El BAHRI

Michel Adelin J. ANSAY

- ZOOTECHNIE-ALIMENTATION

R. WOLTER

R. PARIGI BINI

R. GUZZINATI

Professeur
ENV sidi Thabet (TUNISIE)
Professeur Institut Médecine
Vétérinaire Tropicale ANVERS
(BELGIQUE)

Professeur
Facul té Vétérinaire de CURGHEE
Université de Liège (BELGIQUE

Professeur
Ecole Nationale Vétérinaire
TOULOUSE (FRANCS)

Maitre de Conférences Agrégée
ENV Sidi .Thabet (TUNISIE)

Maitre de Conférences Agrégé
ENV Sidi Thabet (TUNISIE)

Professeur Faculté de Médecins
Vétérinaires
Université de Liège (BELGIQTF.

Professeur
ENV Alfort (FRANCE)

Professeur Faculté des
Sciences Agraires
Université de PADOUE (ITALIE)

Technicien de laboratoire
Faculté des Sciences Agraires
Université de Padoue (ITALIE)



- E -

- INFORMATIQUE STATISTICIENNE

DI' G. GUIDETTI

- BIOCHIMIE

A. RICO

Technicien de la Faculté
des Sciences Agraires
Université de PADOUE
(ITALIE)

Professeur
ENV TOULOUSE
(FRANCE)



o

::zLH.DIE

~ E J7 RAVAIL •••• a



A Mon SAUVEUR et SEIGNEUR JESUS-CHRIST.

Ma MERE IN M~MORUM.

A Mon PERE et Ma G~and-Mè~~ à '~uyt~nga.

A Mon Oncle BALMA L. AMBROISE et namill& a '.ag~.

A Ib~ah~ma CISSE ex-technicien d'hygiln& a DAKAR.

IN MEMORUM

A Mi~ Pa4ent~ et Ami~ au BURKINA~et 4 PAKAR.

A la 16ème P~omotion EISMV.

Au G~oupe Biblique Un~ve~~4tai~e de VAKAR.

Aux F4è4e~ du Temple Evangllique de VAKAR.

Aux Etud~ant~ Vlté4~nai4e~ Bu4~inabé de l'EISMV.

A to~ le~ BURKINABE à VAKAR.

A la TERANGA SENEGALAISE.

Au Peuple BURKINABE.

NOS REMERCIEMENTS

A tou~ ceux qu~ ont cont4~bué à l'étabo4at~an de ce t4a
va~l

- Le Médecin Commandant Che~~ FALL, Médecin chen du
~ e4vice d ';(tg~ène de VAKAR,

- tout le pe4~onnel du ~e4vice d'hyg~ène,

- le Pe4~onnel du dépa4tement HIVAOA de l'fISMV,

- te.6 4e~ po n~able~ de~ 4e~tau4ant~ mode4ne~ de VAK\R,

- Madame Sad~o SOW, ~ec4éta~4e à l'ENSUT.



•

A NOS MAITRES ET JUGES

- Mo~~~eu~ F~a~co~~ VIENG
P~o6e~~eu~ à ia Fa~uité de Médec~~e et de Pha4ma~~e

de Vak.a~.

Vou~ ~ou~ 6cûte~ u~ g~a~d ho~~eu}ft; en a~~eptant de.
,:.::l~~de~ not4e jU~1J de thè~e.

Hommage~.~e'Jipe~tueux. .

• Mon~~eu~ Maia~g SEYVI
P~o6e~~eu~ ag~égé à i'EISMV de Vak.a~.

Vou~ avez ~n~t~é et gu~dé ~e t~ava~i ave~ ~ia~4volJan~e.

Vou~ e.~ êze~ égaiement ie ~appo~te~. Nou~ vou~

p4~on~ dra~~epte~ ~~~, ir~x.p~e~~~o~ de not~e p~o6on-

de g~atUude.

- Mon~~eu~ Ge~ma~n J. SAWAVOGO
P406e.~~eu~ ag~égé à i'EISMV de Vak.a~.

C'e~t un g~and pia~~~~ pou~ nou~ de vou~ avo~4 dan~

not~e jU~1J de thè~e.

Vo~ quai~té~ d'Homme de S~~en~e et vot~e goût au
t4ava~i b~en 6a~t vou~ ont vaiu ie ~u~~è~ au de~n~e~

~o n~ou~~· '. "<"-cl' ag~é ga.t~o n .

T40uvez ~~~ i'ex.p~e~~~on de no~ ~e~t~ment~ ~e~pe~tueux..

- Mon~~eu~ Ab~bou SAMB
Po~6e~~eu~ à ia Fa~utté de Méde~~ne et de Pha~ma~~e.

La g~ande ~~mpi~~~Zé 4~e~ iaqueiie vou~ nou~ avez
~ecu, nou~ a beau~oup ma~qué. C'c~t un honneu~ pou~

nou~ d'êt~e jugé pa~ vou~.

P~o6onde g~at~tude.

o
rJ 0 1)

o .) 0 y 0
01);,

o



"Par délibération, la Faculté et l'Ecole ont décidé
que les opinions émises dans les dissertations qui
leur seront présentées, doivent être considérées com
me propres à leurs auteurs et qu'elles n'entendent
leur. donner aucune approbation ni improbation".



INTRODUCTION

PREMIERE PARTIE

PLA N

GENERALITES SUR LA RESTAURATION COL
LECTIVE

CHAPITRE l APPLICATION DES PRINCIPES D'HYGIENE EN
RESTAURATION COLLECTIVE

1" INFRASTRUCTURES

1.1. Conception générale

1.1.1. Principes d'hygiène
1.1.2. Principes de construction

1.~. Divers types de locaux

1.2.1. Locaux administratifs et sociaux
1.2.2. Locaux sanitaires
1.2.3. Locaux de stockages
1.2.4. Locaux de préparation

1.2.5. Réfectoires

1.3. Entretien des locaux
1.4. Equipement

1.4.1. Chambres froides
1.4.2. Machines et appareils
1.4.3. Errt-re,L., c' .,es,"quipements

2. PETIT MATERIEL

3. NETTOYAGE ET DESINFECTION

3.1. Produits chimiques
3.2. Méthodes d'application des produits
3.3. Utilisation de l'eau de javel en restauration



- II -

4. PERSONNEL

4.1. Etat sanitaire

4.2. Hygi~ne corpor~lle

4.3. Hygiène vestimentaire

4.4. Formation du Personnel

5., DENREES

5.1. Approvisionnement

5.2. Conservation des denrées

5.3. Préparation hygiénique des repo.s
1

5.3.1.
5.3.2.
5'.3.3.
5.3.4.
5.3.5.
5.3.6.
5.3.7.
5.3.8.
5.3.9.

Hygiène

Fra1cheur des matières premières,
Légumes ct fruits

Hors d'oeuvre

Viandes

Bouillons

Sauces émulsionnées froides

Fritures

Repas chauds

5.4. Distribution des repas

5.4.1. Mesures hygi. niques gl5nérales

5.4.2. Personnel

5.4.3. Hors d'oeuvres et desserts lactGs

CHAPITRE 2 : DOMINANTES PATHOLOGIQUES LIEES A LA RESTAU

COLLECTIVE

1. PRINCIPALES AFFECTIONS D'ORIGINE ALIHEN'l'AIHE

1.1. Principales toxi-infections alimentaires

1.1.1. Toxi-infections à clostridiurn pert· ·ngens

1.1.2~ Salmonelloses

1.1.3. Shigelloses



- III -

1.1.4. Colibaccilloses
1.1.5. Autres toxi-infections

1.2. Intoxinations

1.2.1. Intoxination staphylococcique
1.2.2. Botulisme

1.3. Maladies d'origine alimentaire

1.3.1. Fièvres typhoïde et paratyphoïde
1.3.2. Parasitoses intestinales
1.3.3. Brucellose
1.3.4. Hépatites à virus
1. J .5. Poliomyélite
1.3.6. Tuberculose
1.3.7. Charbon bactéridien
1.3.8. Autres maladies d'origine alimentaire

1.4. Intoxications alj~entaires

1.5. Radio-contamination des aliments

2. MESURES PREVENTIVES

2.1. Hygiène générale

2.2. Contrôle du dével)ppement des germes

2~2.1. Procédés physiques de stabilisation
2.2.2. Précautions d'hygiène

2.3. Les contrôles bactériologiques

2.3.1. Objectif
2.3.2. Méthode de contrôle microbiologique

DEUXIEME PARTIE : CARACTERISTIQUES DES RESTAURANTS
MODERNES DE DAKAR

CHAPITRE 1 INFRASTRUCTURES



- IV -

1. LOCAUX

1.1. Conception générale

1.2. Types de locaux

2. MATERIEL ET EQUIPEMENT

2.1. Matériel

2.1.1. Matériel de préparation
2.1.2. Matériel de survice et de table
2.1.3. Matériel d'entretien

2.2. Equipement

2.2.1. Equipement fixe

2.2.1.1. Chambres froides
2.2.1.2. Autres équipements
2.2.1 __ ~

2.2.1.4. Equipement de cuisine
2.2.1.5. Postes fixes de travail
2.2.1.6. Dispositifs d'entreposage

2.2.2. Equipement mobile

CHAPI cRE 2 : FONCTIONNEMENT

1. CAPACITE

2. MOYENS HUMAINS DE FONCTIONNEMENT

2.1. Organisation type

2.1.1. Cadres

~.1.2. Personnel de production

2.1.3. Personnel de distribution

2.1.4. Personnel d'entretien

2.2. Situation du personnel de restauration à Dakar



- v -

3. PREPARATION ET SERVICE DES REPAS

3.1. Types de denrées utilisées

3.1.1. Denrées d'utilisation rapide
3.1.2. Denrées d'utilisation moyenne
3.1.3. Denrées d'utilisation lente

3.2. Types de repas

3.3. Types de cartes

4. CARACTERISTIQUES DE L'HYGIENE

4.1. Hygiène des denrées

4.1.1. Approvisionnement et livraison
4.1.2. Stockage
4.1.3. Préparation
4.1.4. Distribution

4.2. Hygiène des locaux

4.2.1. Locaux de conservation
4.2.2. Locaux de préparation
4.2.3. Locaux de distribution
~.2.4. Locaux sociaux et sanitaires

4.2.4.1. Locaux sanitaires
4.2.4.2. Locaux sociaux

4.3. Hygiène des équipements et du petit matériel

4.3.1. Hygiène des équipements
4.3.2. Hygiène du petit matériel

4.4. Hygiène des poubelles

4.5. Hygiène du personnel

4.5.1. Etat sanitaire
4.5.2. Hygiène corporelle
4.5.3. Hygiène vestimentaire



- VI -

4.6. Entretien

Conclusion de la 2èrne partie

TROISIEME PARTIE : CONTROLE DES CONDITIONS HYGIENIQUES
DES RESTAURANTS MODERNES DANS LA
REGION DE DAKAR

CHAPITRE 1

CHAPITRE 2

AUTOCONTROLE

CONTROLE OFFICIEL

1. ORGANIGRAMME DU SERVICE D'HYGIENE

2. MOYENS FINANCIERS

3. ACTION SUR LE TERRAIN

4. COLL~bORATION AV~C D'AUTRES STRUCTURES OFFICIELLES

Conclusion de la 3èrne partie

QUATRIEME PARTIE: PROPOSITIONS D'AMELIORATION ET °F:5KSPECTlVE
PERSPECTIVES D'AVENIR

CHAPITRE 1 : PROPOSITIONS D'AMELIORATION

1. HYGIENE DES DENREES

1.1. Approvisionnement et livraison
:1. 2/ Stockage

1.2.1. Chambres froides
1.2.2. Magasins

1.3. Hygiène de la préparation

2. HYGIENE DES LOCAUX

2.1. Locaux de stockage

2.2. Hygiène des locaux de préparation

2.3. Salle à manger



- VII -

2.4. Locaux sociaux et sanitaires

3. HYGIENE DES EQUIPEMENTS

4. HYGIENE DES POUBELLES

4.1. Poubelles externes
4.2. Poubelles internes

5. HYGIENE DU PERSONNEL

5.1. Etat Banitaire
5.2. Hygiène corporelle
5.3. Hygiène vestimentaire

CHAPITRE 2 : PERSPECTIVES D'AVENIR

1. PRINCIPES DE CONSTRUCTION

2. TEXTES LEGISLATIFS PRECIS

3. ETUDES BACTERIOLOGIQUES

CONCLUSION GENERALE

a
ouo

1.-. ..,) j 0,.)
O)U

J



INTRODUCTION

La restauration collective est une activité
économique qui vise à assurer la prise en commun de nourri
ture par un groupe de personnes en dehors du cadre domesti
que.

Elle comprend deux catégories

- la restauration oo'ilective sociale : internat:!, pri
sons ;

- la restauration collective commerciale
bars, hOtels, salons de thé, cafés.

restaurants-

Dans cette deuxième catégorie suivant la tail
le et le luxe des infrastructures et équipements et de la
variété des plats servis, on distingues deux types de res
taurants

- les restaurants traditionnels (gargottes, "dibiteries"

- les restaurants modernes (hôtels, }~ar-restaù~an't~.

"chawarmas", pâtisserie, salon de thé ••• ).

Dans ces restaurants modernes, les denrées ani
males ou d'origine animale entrent en grande partie dans
la confection des plats consommés à Dakar. Ce qui contribue
à un apport considérable de protéines pour le consommateur.

Le vétérinaire en tant qu'hygiéniste, est un
agent de la santé publique. Son rOle est d'assurer par des
mesures appropriées, la salubrité des denrées animales et
d'origine animale et en particulier d'empacher l'apparition
d'accidents de toxi-infections alimentaires collectives.
Il doit aussi garantir la valeur '~l);Ji;~,~;";ionnelle des den
rées animales et d'origine animale fourniœaux restaurants
de collectivité.

C'est dans ce cadre, que nous avons voulu con
sacrer notre année de thèse à l'étude d'un sujet important :
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.. L' HYGIENE ALIMENTAIRE DANS LES ETABLISSEMENTS DE REST AU

RATION COLLECTIVE COMMERCIALE MODERNE DE LA REGION DE

DAKM.~,:;,:;

Ce travail comprend quatre parties :

- la première partie porte sur l'étude bibliographique
de la restauration collective ,

- la deuxième partie décrit les caractéristiques des
restaurants modernes de Dakar ,

la troisième partie est consacrée au contrôle effec
tué par les structures officielles dans ces établis
sements ,

- la quatrième partie propose des améliorations dans

la restauration collective commerciale moderne à Dakar
et envisage des perspectives d'avenir.
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- PRE MIE RE PAR T 1 E -

GENERALITES SUR LA RESTAURATION COLLECTIVE

-""
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CHAPITRE 1 : APPLICATION DES PRINCIPES D'HYGIENE

DANS LA RESTAURATION COL-

LECT IVE

1. INFRASTRUCTURES

1.1. Conception générale

Les locaux et les équipements doivent être con
çus de manière à répondre aux princip ... ;:>' généraux de l 'hy
giène (7) (1).

Il Y a trois principes fondamentaux

- la séparation des secteurs : le secteur sale (sanitai
res, local des poubelles, magasins) doit être nette
ment séparé du secteur propre (cuisine, réfectoire).

Quatre circuits peuvent être distingués :

• le circuit

• le circuit

• le circuit

· le circuit

contaminant : déchets, vaisselle sale,
propre : denrées, vaisselle propre,
"personnel",
""onsommateur".

- la marche en avant : toute denrée doit progresser en
continu et sans recul, de l'entrée des locaux en tant
que denrée brute (matière première) à la sortie où
elle devient un élément de repas (produit fini).

- le non-entrecroisement des courants de circulation
la circulation est réglementée et ne doit pas se faire

dans tous les sens. Ainsi le circuit sale (transfert
des poubelles, des déchets et emballages) ne doit pas
rencontrer celui qui est propre (transport des repas
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et denrées prêtes à ~tre consommés). De m~me, le personnel

de cuisine ne doit pas rencontrer celui de la plonge ou du
magasin.

L'environnement des locaux doit éviter des nui
sances, c'est-à-dire les pollutions (poussière, fumées,
eaux résiduaires) et les bruits.

Pour certains locaux comme les magasins, l'ex
position au soleil nuisible aux denrées, doit ~tre évitée.

Les sols des locaux Où sont traitées ou vendues
è?s denrées alimentaires doivent être en matériaux durs
et lisses -:>\1 recouvert d'un revêtement imperméable. Ils
doivent aussi avoir une pente suffisante pour permettre un
écoulement facile des eaux vers les caniveaux et les bouches
d' égoûts.

Le raccordement sol-mur doit être arrondi pour
faciliter le nettoyage.

Les murs et les cloisons doivent être rev~tus

jusqu'à une hauteur de deux mètres avec des matériaux lis
ses, durs, résistants aux chocs, imputrescibles et faciles
à nettoyer.

L'éclairage doit favoriser un apport maximum
de lumière naturelle (1).

L'eau et l'énergie sont deux facteurs indispen
sables, mais leur utilisation doit éviter les problèmes éco
nomiques.

L'eau froide doit être potable, sous une pres

sion de 1,5 à 6 bars, avec un débit d'au moins 6 litres

par seconde. T/e débit de l'eau chaude doit être plus fa..t:':.t
(3 litres par seconde) (1).
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En dehors de ces principes généraux auxquels

tous les locaux doivent répondre, chaque type de local né
cessite des aménagements spécifiques.

1.2. Divers types de locaux (1)

Leur emplacement et leur nombre ne doivent pas
gêner le fonctionnement hygiénique des locaux techniques.

Des vestiaires isolés et propres sont indis
pensables. Ils doivent être équipés d'armoires individuel

les.

En ce qui les concernes les mesures suivantes
sont à préconiser

- ils doivent être situés loin des locaux renfermant des
denrées alimentaires, sans communication directe, sinon,
ils devront être isolés par un sa', ,

- ils doivent disposer de lavabos à commande non manuel
le (commande au pied :1 u genou ou au coude) ;

- le savon et les essuis-mains à usage unique doivent
être toujours disponibles (39) (16) ;

- les toilettes doivent être maintenues propres, avec
présence de papier hygiénique ;

- les lavabos et les poignées des portes doivent être dé
sinfectés régulièrement.

Ils seront spacieux, bien ventilés et équipés de
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rayons en nombre suffisant. Les rayons doivent être iden

tifiés grâce à des étiquettes permettant le classement par
catégo~ie de produits.

Des palettes doivent être utilisées pour éviter

l'entreposage au sol. Ces palettes seront élevées pour faci
liter le nettoyage.

Une bonne rotation des stocks doit permettre à

chaque fois la sortie des denrées les plus anciennes ce qui

évitera un stockage prolongé.

Enfin, des mesures seront prises pour lutter

contre la présence de poussière et de nuisibles (chats, rats,

souris et insectes) dans ces locaux.

Dans ces locaux, la circulation des chariots et
des personnes ne doit pas être gênée par la présence de pi

liers.

Les postes fixes seront disposés de manière à

faciliter le nettoyage.

Installées en bout de chaîne de préparation, les

plonges doivent disposer d'eau chaude et de produits d'entre
tien.

Les réfectoires disposeront d'un local de ser
vice approprié et bien entretenu. Il sera équipé de plaques

chauffantes, surtout dans les restaurants où les plats sont

préparés à l'avance. Ceci permettra d'y maintenir les repas

chauds à une température supérieure à + 65°C.

Les salles à manger doivent être dotées, égale

ment d'un nombre suffisant de lavabos et de fontaines ra-
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fralchissantes pour l'eau de boisson.

La disposition des tables doit faciliter la cir

culation des chariots et des personnes.

Les réfectoires seront pourvus de matériel de

table (couverts, assiettes, carafes d'eau, verres) suffi

sant afin d'éviter une rotation de ce matériel entre les

convives lors d'un même repas.

Ils doivent ainsi être dotés de plonge distincte de celle

des locaux de préparation et située au bout de chaine de

distribution.

L'approvisionnement en eau chaude doit être

assuré dans cette plonge pour permettre un nettoyage effi

cace de la vaisselle.

1.3. Entretien des locaux

Les mesures suivantes doivent être prises pour

maintenir les locaux dans un état physique et hygiénique

satisfaisant (1)

- les murs et plafonds doivent être blanchis au moins

une fois par an s'ils sont passés à la chaux, ou la

vés régulièrement s'ils sont recouverts d'un revête

ment spécial lisse (39) ;

le sol sera lavé au moins une fois par jour, l'écoule

ment des eaux de lavage doit être assuré.

Le balayage à sec est interdit (39).
La désinfection du sol s'effectuera au moins une fois

par semaine (1) ;

- l'eau approvisionnant les locaux doit être exclusive

ment de l'eau potable (39) ;

l'aération et la ventilation doivent être assurées

en permanence (39).
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1.4. Equipement

Ce sont les chambres froides, les machines et
appareils divers.

D'une manière générale, les surfaces des équi
pements doivent être lisses, sans ugosités, sans rebords

et recoins. Les angles doivent l:tre al'rondis de manière à
éviter l'accumulation de d~tritus et des restes aliü":;l··
taires .(1) ..

Les matériaux utilisés doivent exclure le cui
vre, le zinc et le fer galvanisé, qui sont toxiques.

1.4.1. Chambres froides

Elles doivent être spécialisées au maximum et

leur capacité doit être fonction de la quantité des produits
stockés (51).

Le sol, en légère pente et sans anfractuosités,
doit permettre un écoulement facile des eaux vers les bou
ches d'évacuation.

Les murs doivent être revêtus de carreaux jus
qu'à la liwite mur-plafond.

Les chambres froides destinées aux viandes doi
vent être munies d'étagères et de crochets ass~ ~ hauts pour
permettre la suspension des cas casses sans contact avec le
sol.

L":~vacuation des Gaux de dégivrage doit être
assurée, dans tous les cas, directement, dans le système

général et d'évacuation des eaux usées afin d'éviter tout
écoulement d'eau à l'intérieur de la chambre froide.

Enfin chaque chambre froide doit être pourvue

d'un thermomètre extérieur à bande enregistreuse, le bulbe

de prise de température étant situé à l'intérieur. C'est le
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seul moyen de vurifier à tout moment que les températures

sont bien conformes aux exigences techniques.

Leur choix doit tenir compte de plusieurs fac
teurs, dont (1)

- l'agrément de l'appareil et des matériaux constitutifs

- la facilité de démontage et d'entretien,

- l'adaptation aux tâches effectuées ;

- l'implantation, qui ne doit pas gêner les opérations

de nettoyage et de désinfection.

Les machines doivent impérativement être démon

tées et nettoyées après chaque séance de travail. Les fil
tres d'aspiration des buées et fumées des hottes\.i5t.':i:"9.:1"Ç .

.',~\~.~: démontés, dégraissés et nettoyés à intervalles de temps

régulier.

2 • PETIT MATERIEL (28) Ü )

Ce sont les couteaux, les tranchoirs, les ha

choirs, les crochets à viande, les ouvre-boîtes, les louches,
les écumoires, les fouets etc •••

Ce matériel après chaque utilisation et après
chaque démontage éventuel, doit être mis à tremper pendant
quelques instants dans une solution détergente, puis brossé

et rincé.

3. NETTOYAGE ET DESINFECTION (58)

le nettoyage a pour but d'61iminer les souillures
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physiques et chimiques.

La désinfection rend les surfaces biolosique

ment propres en détruisant les micro-organisl~i\;s"

Le nettoyage et la désinfection constituent un

point capital (28) en restauration car les souillures miné

rales (sels de calcium ••• ) et organiques (glucides, proti

des et surtout lipides) sont à l'origine de plusieurs con

séquences néfastes (16) :

- elles sont des refuges de micro-organismes pathogènes

- elles acc61erent la corrosion et l'oxydation des sur

face s ;

- elles catalysent des réactions chimiques indésirables

(réactions de ~~tillard, oxydation des lipides).

Ces conséquences justifient l'utilisation de

produits chimiques pour le nettoyage et la désinfection.

3.1. Produits chimiques

Un bon produit est choisi en fonction de son

pouvoir de détergence et doit avoir les caractéristiques

suivantes (40) :

- être facile à dissoudre dans l'eau

- être de conservation facile ;

- garder son efficacité lors d'un traitement prolongé ;

- ne pas être inactiv. par une eau trop calcaire ;

- ne :~'as c~)'l:'_uder les matériaux ;

- ne pas présenter des dangers pour l'utilisateur;

- ne pas laisser de goût et d'odeur après rinçage

- s'éliminer facilement après rinçage à l'eau.
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Ainsi les produits les plus couramment utilisés

pour le nettoyage sont soit alcalins, soit acides. soit
organiques (anioniques ou cati0niques) (1).

3.2. Méthodes d'application des produits

Plusieurs méthodes peuvent être utilisées (34)

- le nettoyage ou trempé est utilisable pour certains

cas seulement (bacs, couteaux, petits récipients) mais
il y a épuisement progressif en produit du bain donc

baisse de l'efficacité;

- le nettoyage en circulation vise à faire circuler une

solution détergente à 50°C envirion et permet de net

toyer les tuyauteries )

le nettoyage à la lance sous pression (40 à 60 bars,

débit 1 500 Ilheure). Cette méthode a le désavantage
d'utiliser de grandes volumes d'eau.

Les produits de nettoyage et de dé~infeetion

80nt généralement présentés soit en poudre, soit en liquide.

L'eau de javel (hypochlorite de sodium) est le produit d'en

tretien le plus utilisé et le plus efficace.

3.3. Utilisation de l'eau de javel en

restauration (1)

L'eau de javel est un produit bon marché et
utilisable pour la plupart des matériaux.
Mais elle peut entraîner la corrosion de l'acier inoxydable
et de l'aluminium. C'est pourquoi le temps de contact eau

d'e javel-surface doit ~tre court. Le contacts .. ;",), r-::.,:c,,,.

lisé à froid, suivi de rinçage et de séchage immédiat.

L'eau de javel doit être utilisée après dilu

tion forte, normale ou faible en fonction du niveau de pol

lution des matériaux et surfaces à désinfecter.
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Ce nettoyage et la désinfection, pour être effi

caces doivent s'accompagner d'autres mesures contribuant à

la réduction des souillures des surfaces et des matériels,

ainsi que des denrées.

4. PERSONNEL

Il s'agit du personnel qui est en contact direct

avec les denrées (12).

L'homme constitue le principal réservoir de

bactéries dans l'environnement du produit alimentaire.

Les contaminations des aliments peuvent prove

nir de 3 sources che~ l'homme (9) :

- la flore de la peau (coryne bactéries) staphylocoques,

microcoques, levures) ;

- la flore buccale et rhinopharyngée (streptocoque, neis

seria, bactéries anaerobies) ,

- la flore intestinale.

La contamination se réalise surtout par le contact

des" ~~ins, la desquemation cutanée, et l~ chute de che-

veux (dispersion dans l'atmosphère), la parole, la toux

(gouttel)ttes de flügge) par la transmission indirecte

(hygiène défectieuse des lavaj~a et toilettes) pour les

bactéries intestinales.

La prévention de ces contaminations humaines

reposera sur quatre principes : (état sanitaire du person
nel, l'hygiène corporelle, l'hygiène vestimentaire et la

formation du personnel.

4.1. Etat sanitaire

Le suivi de l'état sanitaire du personnel com

porte (29) (41);
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- une visite médicale et un examen biologique lors du
recrutement ;

- une visite médicale périodique en vue de déceler des
cas récents de maladies ;

- un repos obligatoire pour les malades (rhume, angine)
et les blessés (plaies) ;

- la surveillance des porteurs sains de staphylococcus

r.ur'.;~.rus, de salmonella, de §:higella de E. Coli, clos
tridium perfringens •••

4.2. Hy~;iène corporelle (9) (51 )

Ce comportement du personnel doit ~tre hygiéni
que en permanence. L'hygiène corporelle doit être de ri
gueur. Elle est avant tout, celle des mains «17) :

- leur lavage avant chaque séance de travai~ entre deux
séances et après une pause ;

- leur lavage obligatoire chaque fois que l'on fréquente
les sanitaires, en employant un détergent antiseptique ;

- le brossage des ongles qui doivent être coupées courtes

- l'absence de port de bijoux (bagues, bracelets) pendant

le travail.

En fin de compte, un réflexe de l'hygiène des
mains s'impose : se laver les mains chaque fois qu'elles
touchent autre chose que la denrée en préparation.

4.3. Hygiène vestimentaire

Elle impose le port d'une tenue de travail

spécifique afin de remplacer les v~tements et les chaussu

res de ville toujours largement contaminés et de créer un
écran supplémentaire devant certaines sources de contamina-



tians mains, cheveux, rhihopharynx •.• (9).

Ainsi les moyens suivants doivent être mis à

la disposition du personnel :

des blouses blanches et des tabliers blancs ;

- des coiffes blanches )

- le port de gants de sécurité est en outre nécessaire
en roucherie et en poissonnerie ;

- le port de bottes anti-dérapantes est enfin recomman
dé pour prévenir les glissades et les chutes.

4.4. Formation du personnel (52)

La formation du personnel aux règles de l'hy
giène est essentielle et doit comporter un enseignement
adapté aux auditeurs.

5. DENREES

5.1. Approvisionnement

Il est certain que la qualité sanitaire des re
pas s~rviG d8pend en gr~nde partie de celles des denrées
brutes utilisées pour la préparation de ces repas. Il con
vient donc de prendre des dispositions, dont les plus im
portantes sont (2) :

- l'existence d'un cahier des charges qui contient les
termes de l'échange et définit la qualité exigée et
les diverses exigences du receveur. Le fournisseur est
tenu de respecter les termes contenus dans ce document 3

- la conformité des véhicules de transport à la règle

mentation en vigueur (isotherme, refrigérant ou fri
gorifique) ;
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- l'intégrité de l'emballage et du conditionnement lors
de la livraison ; les denrées doivent ~tre étiquetées
et porter l'estampillage de salubrité pour celles qui
l'exigent ;

- la livraison des denrées congelées et surgelées selon
un délai de transport trop court ;

- la vérification numérique et/ou pondérale lors de la
réception ;

- le refoulement des produits alimentaires douteux, non
satisfaisants ou non réglementaires.

Tableau 1 Conditions de transport de cer
taines denrée5" i"G JürAJ 1.(fc S
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Tableau 2 Conditions de trans.port de certaines
denrées réfrigérées

!
!
!
!

dis-!
!
!
!
!
!
!
!

80 km

80 km

80 km

toutes
tances

!
!
!
!
!
!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
1
!
!
!
!
!
!
!
!
1

80 km

80 km

80 km

80 km

80 km

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

+ 2~ oC

:8 Poi~sons :
! fra~s sous!
! glace !
! crustacés!

et mol-
: lusques :
!9 Plats cui-!
! sinés et !
! préparatio
1 cùliniaire.

pâtisserie
fra!ches, 1
entremets !

produits!

i10 Viandes l
! et produit.,
! de ~harcu-!
! ter~e con-!
! ditionnés!
, en unités !
. de vente !
!11 Abats !

:12 Vo~aille~~
! lap~ns, g~T

! biers i
!13 Biscuits,!
! crèmes fra!+
! ches, fro-!
! mages J !
! laits, gé-!
! lifiés !

~14produits :
1 de charcu -!
! terie (à !
! l~exclu- !
! s~on de.c !
! ceux qu~ !
1 sont sta- 1
! bilisés) !
! !
! !

SOURCE (38 )



- 18 -

5.2. Conservation (ou stockage) des
des denrées

Après livraison, les denrées seront conservées
dans les conditions ci-dessous (39) :

- les lacaux de stockage seront aérés et ventilés, par
ticulièrement s'ils sont en sous-sol.
La propreté des murs et plafonds sera très surveillée.
Le balayage à sec est interdit ; l'écoulement des eaux
est assuré ;

- les denrées ne seront jamais entreposées à même le
sol, mais placées sur des étagères, rayons, casiers,
ou paniers, à l'écart de tous les produits non alimen
taires et particulièrement des produits d'entretien.
Celles qui ne se présentent pas sous ·-·jmb<a:llage d'ori
gine seront protégées des pollutions par des cloisons,
transparentes de préférence.

Les denrées périssables, qui s'altèrent à la
chaleur, quelles soient emballées ou non, Jeront conservées
sous régime de froid. Le froid agit sur le produit en ra
lentissant l'activité enzy~atique et réduit l'oxydation des
graisses. - Il agit également sur Iss micro-organismes en
inhibant leur développement sans les tuer (1 ).

L'utilisation du froid exige le respect des 3
règles dénommées "Trepied frigorifique" de Monvoisin: pour
avoir une bonne conservation des denrées (75)

- une denrée saine : "le froid ne rend que ce qu'on lui
confie" ;

un froid précoce : aussitôt après la capture où la'
récolte des produits ;

- un froid continu et constant : ("chaine de froid), en
cas de rupture de la chaine, les multiplications micro
biennes et l'activité en~matique reprennent.
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De plus il est souhaitable

- d'appliquer un froid intense pour les produits en
congélation de manière à dépenser rapidement les zones
critiques (- 1°C, - 2°e) qui provoquent une dénatura
tion des protéines.

Les températures de conservation sous régime
frigorifique sont les suivantes (51) (39) (37) (44) (46)

Viande entre 0 et + 3°e

Volailles ent're 0 à,4 oC

Poisson entre 0 et + 2°C

Produits laitiers et oeufs entre + 4°C et 6°C
(cas du fromage à pâte cuite = + 15°C)

Légumes + aoC.

Les températures de congélations et de surgéla
tion (53) (59) sont :

- 10 0 e pour la congélation de la viande,

- 12°C pour les volailles congelées,

- 14°e pour les beurres,

- laoe pour tous les produits surgelés,

- 20°C pour les glaces et crèmes glacées.

Il est donc souhaitable de disposer de plusieurs
chambres froides (de refrigération et de congélation) spécia
lisées -- il convient notawoënt d'isoler les légumes qui
parfois terreux pourraient souiller les denrées environnan
tes.
La température des chambres sera vérifiée tous les jours.

La durée de conservation des denrées sous régime
frigorifique sera réduite au minimum indispensable-·--
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Ainsi la viande de devra pas être mise en consommation plus
de dix jours au grapd maximum, après l'abattage de l'ani
mal (51) quand aux produits congelés et surgelés leur temps
de conservation se situe entre 3 à 18 mois, (51;;;".~~,','1\;;.~)~,~.): faut

éviter un stockage prolongé et pratiquer une rotation ra
tionnelle des stocks (39).

Enfin les produits altérés seront aussitôt éli
minés des locaux de stockage.

5.3. Préparation hygiénique des repas

A tous les stades de la préparation, les dis
positions suivantes doivent être respectées (1 ) :

- poubelles nombreuses et fermant bien ;

- essuie-mains jetables ;

- éviter gestes interdits (lécher les doigts ou les cou
teaux, fumer dans le local, cracher ou tousser au des
sus des aliments, goater les repas à l'aides des doigts).

Elle est contr8lée systématiquement par le eui
sinier qui doit connaitre les critères de fralcheur des
denrées, et vérifier leur aspect, l'étiquettage, l'estam
pillage et les températures (15).

Les aliments étant très pollués bactériologique
ment, leur préparation (épluchage, lavage ••• ) doit être
assurée à part. Ils doivent être lavés à l'eau vinaigrée,
permanganatée ou javelisée (1 cuillère à soupe de javel
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dans 5 l d'eau, puis bain dans l'eau pure) tout en évitant
un séjour prolongé dans l'eau (provoque des fuites de vitami-
nes) •

5.3.4. Horsd'oeuvr~ (73)

Ce sont ~es repas froids. Leur préparation exige
beaucoup de propreté (matériel, personnel). Il est indispen
sable d'éviter les séjours prolongés à la température ambian
te des locaux de préparation. Leur consommation doit inter
venir au plus une heure après la préparation (1).

Ce sont des denrées très périssables qui néces
sitent de nombreuses précautions d'hygiène:

- le nettoyage 'It désinfection des plans de travail en
particulier après toute éviscération (volaille, poisson) ;

- le hachage de la viande doit se faire au maxium deux heu
res avant la cuisson, car sous forme hachée, la viande
est très favo~able à la prolifération bactérienne (19) ,

- l'absence de ~éjour prolongé des produits sur les plans
de travail ;

- la décongélation doit être effectuée en local re!~;,.'igé

ré ; une denrée décongelée doit aller immédiatement en
cuisson et ne doit plus être recongelée (51) (1).

Ce sont des milieux très favorables à la multi
plication microbienne. Les pro~its préparés doivent être égout
tés avant l'entreposage qui est réalisé à une température de
o à + 2°C pendant quelques heures en vue d'une préparation
différée.
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Ce sont les mayonnaises. Elles doivent être pré
parées au dernier moment, juste avant la consommation (1).

Le choix des huiles de cuisson, l'entretien des
bacs à friture et la conduite des fritures sont d'une gran
de importance pour l'hygiène alimentaire.

On choisira une huile provenant d'une seule
espèce végétale (39).
Les températures de cuisson seront contrôlées : 140 à 175°C,
on veillera à l'entretien des bacs à friture qui seront re
mis en état si des incrustations charbonneuses tapissent
les parois (39).

La cuisson sera suffisamment prolongée pour dé
truire non seulement les germes, mais aussi les toxines qui
pourraient eux se rencontrer dans les aliments malgré les
précautions prises (39).

Certaines denrées comme la viande, par suite
de la désoxygénation due à la cuisson, offrent après euis
son, des conditions plus favorables au développement des
germes et en particulier des anaerobies. Il convient donc
de maintenir ces denrées cuites à une température supérieu
re à 65°C jusqu'au moment de la consommation, si un refr~i

di'sem~nt'~st in~vitable, il faut les entreposer (+ 2°C)
dans une chambre de refrigération réservée aux produits car

nés et parfaitement entretenus (51) (39).
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5.4. Distribution des repas

Les mesures suivantes sont indispensables

- le nettoyage régulier des salles à manger ;

- le nettoyage correct des tables en évitant les tor

chons à usage multiple ;

- l'élimination des matériels ébréchés;

- l'entretien correct des couverts (lavage à l'eau chau

de et au détergent, rinçage à l'eau propre).

Les gestes interdits doivent ~tre évités, sur

tout le contact des doigts avec los repas.

Un séjour prolongé à la température ambiante

avant le service est à éviter (1).

Ainsi l'applicatoon de ces différentes mesures

hygiéniques énoncées dans ce chapitre, emp~che en partie

l'apparition éventuel de troubles ch6~ le convive. Voyons

alors dans le chapitre suivant quelles sont les dominantes

pathologiques liées à la restauration collective.
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DOMINANTES PATHOLOGIQUES LIEES A LA

iESTAURATION COLLECTIVE

La restauration collective en effet peut être
à l'origine de divers troubles chez les consommateurs. Nous
nous intéresserons ici aux affections les plus fréquentes.
Nous parlerons aussi des mesures préventives qui en décou
lent.

1. PRINCIPALES AFFECTIONS D'ORIGINE ALIMENTAIRE

1.1. Principales toxi-infections alimentaires (22)

Bacille grampositif, spcr~~"::"'; anaérobie, clos
tridium perfringens est le i"~rme le plus fréquent en res
tauration collective, d'après Jacques MERESSE (51).
L'incubation varie de 6 à 12 heure s. Le pouvoir E; ntéro-toxi
que appara1t lors de la multiplication et de la sporulation
de ces germes.

La symptomatologie est essentiellement digestive.
Les signes digestifs sont modérés et réduits le plus sou
vent à des coliques et de la diarrhée. La séàation est ra
pide en 12-24 heures.
Les aliments incriminés sont surtout les viandes et les

ùë.. \langues en particulier) présentées en masse volumi
neuse, souvent bouillie ou cuite longtemps, soumise à un re

froidissement lent à température ambiante, puis servie
froide ou réchauffée.

Germe tellur.ique et intestinal-t clostridium perfrigens es.t
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un contaminant des aliments apporté par des souillures des

denrées par les fecès (évacuation eaux polluées, crane ••• )

ou par les manipulations malades ou porteurs de germes.

1.1.2. Salmonelloses-------------

Ce sont des toxi-infections dues à des entero

bactéries, graL",:: négatif du genre salmonell_r:~

Les symptomes SUrVI{Vjüt après une incubation relativement

longue (12 à 24 heures).

Le début est progressif, avec des signes diges

tifs assez intenses (douleurs abdominales, diarrhée, vomis

sements) accompagnés de fièvre qui peut atteindre 39° C à

40°C.

L'évolution plus longue, se prolonge pendant

3-4 jours.

A l'origine, on trouve le plus souvent de la viande, notam

ment la viande hachée de cheval, consommée crue ou sai

gnante. Plus rarement il s'agit de pâtisserie ou de bois
sons (39).

Prophylaxie - Cuisson de plus d'un quart d'heure à une

température voisine de l'ébullition qui

supprime la plupart des causes d'infection

par les salmonella ;

- éviction des porteurs de germes.

Ce sont des affections proches des salmonel

loses, mais sont exclusivement humaines.

Elles sont fréquentes dans nos pays (chauds).

La contagion se fait par l'eau de boisson et les légumes.

Cliniquement, elles sont caractérisées par des diarrhées
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sanguinolentes et de faux besoins d'ou leur appellation
de dysenteries (bacillaires).

Ce sont des gastro-entérites dues à des sou
ches entéropathogènes d'Escherischiacoli l.Tl grain négatif,
aéro-anaérobie. Il contamine les produits laitiers bouillis
et maintenus à température élevée.~48).

Douze heures environ après un repas contaminé, se déclare
une diarrhée verte (bile) 'l.iolù';;1'te et profuse accompagnée
d'une déshydratation chez l'enfant qui peut en succomber.

Elles sont moins fréquentes

- Toxi-infection à bacilles cereus ~ les troubles sem
blables à ceux de la salmonellose, mais sans fièvre.
A l'origine ce sont des p]ats cuisinés à base de riz
mal entreposés ou mal rechauffés.

- ~oxi-infection ~ vibro-parahaemolyticus : gastro-enté
rites consécutives à l'ingestion de produits de pêche
crus ou mal cuits fréquentes en région chaude.

- c·amp:-lobactériose : Elle est due à campylobacterje;j\:.i:';
présents dans des aliments à base de volailles crues
ou insuffisamment cuites, les légumes et les viandes
de porc.

- ~ersiniose : due au souche pathogène de Yersinia entéro
tOlytica entraînant des manifestations semblables à

celles des salmonelloses. Les aliments responsables
sont : la viande de porc refrigérée, les volailles et
produits salés.
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1.2. Intoxii,.;ation

Le staphylococ~4sest un germe très répandu dans

la nature. Et s'il n'est souvent qu'un banal polluant,

certaines telle que staphylocos aureus, par contre possè
dent un caractère pathogène particulier, da à leur aptitu

de à secréter une exot.t:1xine, j'·~+::rrç::érotoxine responsable

de l'intoxination staphylococcique. Cette exotoxine est

thermostable.

Les troubles apparaissent brutalement, 2 à 6
heures après l'ingestion et ne sont pas accompagnés de

fièvre. Les signes digestifs et généraux sont très marqués
parfois impressionnants: pouls rapide, chute de tension,

refroidissement, vomissements incoercibles, diarrhée im

portante, rappel~:-:<'-c un emprisonnement, mais ne durent que

quelques heures.

Les aliments responsables sont rarement conta
minés à l'origine. Retenons cependant le cas du ~;'f~/~,;: cbjpre ou

du lait de vache, qui peuvent être contaminés d~~s le cas
de mammite staphylococcique de l'animal.

Dans la majorité des cas, la contamination des

aliments est due à des manipulateurs présentant des lésions
sUPP\J:~?";;';:G._ cutanéo-muqueuses ou pOIlteurs de germes ( ).

des
Prophylaxie : - dépistage/enrhumés chroniques ainsi que

les sujets présentant ou ayant récemment
présenté une furonculose, ou toute autre

pyodermite ou une plaie infectée ( ).

C'est une neuro-intoxiüation, due à l' inge s

tion d'une toxine préformée dans l'aliment et élaborée par
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par clostridium botulinùn.

Il existe 6 types de clostridium botulinun :

A, B, C, D, E, F mais c'est les types A, B et E qui sont

responsables du botulisme humain.

La .toxine agit à des doses infirrres (0,2 Ilg peut tuer un

homme) en bloquant les sympses des nerfs mais n'atteint
pas le système nerveux~central.

La maladie débute dans un délai variable de

quelques heures à deux jours avec des douleurs abdominalds
coliques, vomissements. Le sujet est prostré mais n'a pas

de fièvre. Puis s'installent des troubles oculaires, des

paralysies diverses traduisant l'intoxication du système

nerveux.

On constate parfois aussi des troubles secrétoires (séche

resse buccale, soif intense, parésie intestinale ••• ).
Les spores de clostridium botulinun sont therooresistantes

mais la toxine botulinique est sensible à la chaleur (elle

est détruite à la température de 100 ù C en 10 minutes).

Les aliments dangereux sont les conserves fami

liales et les produits de charcuterie et de la pêche.

1.3. Maladies d'origine alimentaire (54)

Il s'agit de maladies bactériennes, virales ou
parasitaires. Parmi elles :

Elles sont dues à des germes du genre salmonel~

la (Bacille d'Eberth et bacilles paratyphi'o.E.: s A, B et C).

La fièvre typhoïde se manifeste essentiellement

par un syndrome de Gastro-entérite fébrile caractérisée

par des lésions hémorragiques du tube digestif allant par

fois jusqu'à la perforation.
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La fièvre paratyphoïde est plus douce et moins

sévère.

A l'origine d'une épidémie de fièvre typhoïde on peut re

trouver l'eau, les cruqités, les coquillages, les pâtisse

ries, le lait et ses dérivés s'ils n'ont pas été pasteuri

sés ou stérilisés,

La souillure des aliments peut être primitive,

au stade de la production, ou secondaire à la contamination

par des porteurs de germes.

Prophylaxie (39) : éviction des porteurs (surtout les anciens

malades qui continuent d'éliminei des bacilles virulents

de longues années après la guérison.

- hygiène de l'eau,

- prudence vis-à-vis des hu1tres, crudités et coquilla-

ges divers.

Des parasites, kystes ou oeufs de parasites

(ascaris, oxyures, douves, ténia notamment) peuvent être

à l'origine de différents troubles intestinaux, après ab

sorption de crudités telles que salades, cressons insuffi

samment lavés, ou absorption de viande insuffisamment cui

te (39).

L'amibiase, due à une amibe pathogèn~

Entamoeba dysenteriae, est très répandue dans les pays

chauds. Elle n'atteint que l'homme chez qui elle se manifes

te par des colites violentes et des selles sanguinolen-

tes (1).

Prophylaxie - éviction des porteurs de parasites des

services de restauration ;

- nettoyage sérieux des mains et des ongles ,
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- surveillance de l'eau de boisson;

- prudence vis-à-vis des crudités (39).

Encore appelée fièvre de Malte, ou fièvre mé

diterranéenne, ou fièvre ondulante, c'est une zoonose très

répandue affectant surtout les éleveurs, les vétérinaires

et les ouvriers travaillant à l'abattoir. Elle affecte plu

sieurs espèces animales grâce à des agents responsables
variés (t).

- Brucella abortus pour le bovin,

- Brucella melitensis pour la chèvre,

- Brucella ovis pour le mouton,

- Brucella suis pour le porc.

La transfission à l'homme sc fait de 2 manières

- par contact avec les animaux malades ou tués (maladie

professionnelle) cas de B. abortus.;

- par ingestion : le germe persiste dans le lait cru et

les fromages frais non pasteurisés, en particulier dans

le fromage de chèvr~.

Les troubles surviennent 2 à 4 semaines après l'inges
tion, sous forme d'une fièvre ondulante (fièvre irré
gulière) accompagnée d'une grande fatigue. Puis sur
viennent des lésions chroniques, entraînant des dou
leurs articulaires, génitales, neuro-méningées etc •••

Prophylaxie: - éradiquer la maladie chez les animaux;
prudence vis-à-vis des lais crus (déconseillés

en restauration collective) et des fromages

frais en particulier de chuvre.
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L'hépatite virale A est une maladie exclusive

ment humaine, se traduisant par de la fatigue, des troubles

digestifs, des maux de tête, de la fièvre et de l'ictère.

Il n'y a pas de multiplication de virus dans

les aliments qui servent simplement de support.

Elle est due à un entérovirus appelé poliovirus.

L'homme en est le seul réservoir.

La dif··fusion se fait par la contamination fécale des eaux

et des denrées alimentaires, généralement par des citadins
porteurs sains.

Selon BRUNET cité par Alassane (1), la maladie

provoque des troubles variés (fièvre, céphalées, angine,

courbatures, troubles gastro-intestinaux) et une paralysie
flasque d'apparition brutale, atteignant l'un ou des deux

membres inférieurs.

C'est une zoonose isosymptomatique (symptômes

chez l'homme et chez l'animal sont très voisins). Elle est
transmise par 3 types de bacilles tuberculeux

- Mycobactérium bovis pour le bovin,

- Mycobactérium tuberculosis pour l'homme,

- Mycobactérium ,,'vium ou bacille ë. viaire

La contamination humaine provient surtout des
bovins tuberculeux par

- ingestion de lait et produits laitiers mal traités par

la chaleur, donnant une tuberculose intestinale (interne),
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- ~ontac~ direct avec un animal malade ou de ses produits
donne une tuberculose cutanée ou externe C'riodules,
adénopathies),

- inspiration de poussières du bacille donnant une tu
berculose pulmonaire (interne).

Les muscles des animaux malades ne sont viru
lents que dans les formes aiguu6. Les oeufs sont pauvres en
bacilles m~me s'ils proviennent de poules tubertuleus€s.
La transmission interhumaine est possible.
Ce traitement se fait par association d'antibiotiques
(Isoniazide, rifampicine, Ethambutal).

C'est une maladie professionnelle présentant
une forme externe (pustule ~utanée maligne) et une forme
interne {pulmonaire ou intestinale). Elle est due à un ba
cille grari1., positif spo;;',:',lé, anaérobie : B::,ccillus anthracis.
La forme intestinale est la plus fréquente chez les humains
qui se contaminent après ingestion de viande d'animaux
charbonneux (2).

.
• Le rouget : est causé par un bacille gra~~

non spo:nu1ant. ;;::r,';"'3:~ 'e1othrix insidiosa et caracrétisé
essentiellement par des foyers congestifs dou1oupeux au ni
veau des membres supérieurs, puis de tout l'organisme. La
transmission par les aliments peut se faire par le poisson
et les coquillages pouvant hébercer le bacille dans les

écailles et le mucus.

Le contact avec les animaux malades (porc, pe
tit r ruminant) est la voie de tr.ansmission la plus fréquente.
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·lt.~tériose : de symptomatologie variée (forme nerveuse,
cutanée, septico-hémorragique et troubles de la reprJduc
tion) elle est une affection transmise par listeria monocy
togènes contenu dans le lait et produits laitiers ,issus

de vache atteinte de mammite ~~t~~.

La leptospirose : est transmise à l'homme par ingestion
d'aliments souillés par les rongeurs.

1.4. Intoxications alimentaires

Ce sont des troubles provoqués par des produits
chimiques :

- contenus dans les aliments eux-mêmes : cas de l'histi
dine contenu dans les poissons thonidés et qui se transfor

me, après l'ingestion du poisson par l'Homme, en Histamine
provoquant essentiellement des troubles vasco-moteurs {al
lergies, oedt..~e) (39).

- Additionnés aux aliments par accidents (pesticides) ou
{63) dans un but conservatoire (additifs),

- présents à la surface du matériel insuffisamment rincé
(détergents) (40),

- présents dans les aliments sous forme de résidus de pro
duits curatifs ou r,:;,Ç:supplémentation alimentaire C:.;.ntibioti
ques provoquant des allergies et antibiorésistance chez l 'hom
me) (12),

- issus de pratiques culinaires : hydraocarbures aromati
ques polycycliques (H.A.P.) r~putés cancérigènes (13),

- élaborés par des moisissures : cas des mycotoxines no

tamment les aflatoxines qui peuvent passer dans le lait,

la viande, à partir d'aliment du bétail. Ces aflatoxines ont
des effets cancérigènes ohez l'homme (55)-(8).
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1.5. Radio-contamination des aliments (64)

C'est une contamination accidentelle des ali

ments par les radioéléments dont les principaux sont

l'Iode (I131 ), le ~~sium (CS
134 , CS

137 ) et le strontium
(Sr59, Sr90 ). Les 2 derniers sont plus dangereux ~)arce que

leurs demi-vies sont plus longues.
La demi-vie physique ou période physique est le temps néces

-r.,:,:;:·'-<·:.JV:lll' ,'.1; l xtB3»,~:i:;I~'_;'" '.;~~tC#;iv>,'::J~rde 50 PiaO de son activité initi.:"'-
.•...••; .J ~r:l:cxl~ ." ',... ' .' . . . ,
La/biologique, ou demi-vie biologique, c'~st le temps au

bout duquel la substance qu'a pénétré dans l'organisme est

éliminée à 50 p100 par celui-ci.

Tableau:",),

! ,!Demi-vie ,lnemi-vie Il! Ra,~.J1·iUcléide! . physiqueibiologi-! EFFETS sur l'organisme
,:"'"~,.,-~:;,:, ,que ,. ..~'. . .,------------T-------------------T---------------------------
i Io de 131 i 8 'ours Quel~ues iFixation sur la gl~nde thy-
, ,J sema1nes ,ro!de et perturbat10n du
;; ;ronctionnement normal de
i i icette glande.
" f. d'-ésium 134 ; 2 ans ;Fixation d ;.'.S les muscles

; d'où la perturbation du mé- 1
ciésium 137 ; 27 jaurs~11 jours tabolisme des cellules mus-;

; 1 culaires (analogue du prû- ;
i ! tasisium. i
! ! !

Strontium89150 jours !10 ans Fixation sur les os en !
! 1 Ic~o~ssance à l'origi~e d'a 1

Strontium90128 jours 110 ans ,nes1es ou de lencenn1es par,
! ! ;irradiation de la moelle
! ! ;osseuse (analogue du cal-
I ! icium ).
! !

SOURCE ROZIER (67)
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2. MESURES PREVENTIVES

2.1. Hygiène générale

Ce sont des mesures génér.ales de prévention de

toxi-infections, de maladies parasitaires et infectieuses
et des intoxications.

Elles concernent

- les conditions d'installations des établissements de
restauration collective notamment le respect des prin

cipes d'hygiène et de construction,

- l'entretien des locaux et matériel,

- l'hygiène du personnel: propretés corporelle et vesti-

mentaire et surtout éviction des porteurs de germes
et de parasites,

- l1Jlimination des rongeurs et des insectes par tous
les moyens sans danger sur le plan alimentaire,

l'interdiction d'accès des animaux (chiens, chats) dans
les locaux, car ils sont ~vec les rongeurs, et insectes,
porteurs de germes dangereux (51),

- l'hygiène de l'élevage :

+ bonnes pratiques en matière d'emmagasinage des ali
ments de bétail pour empêcher le développement des
moisissures (éviter l'humidité et les températures
élevés) (55),

+ réglementer l'usage des pesticides, antibiotiques
et respecter les délais d'attente (1),

+ dépister les animaux malades ou atteints de zoonoses

parasitaires et infectieuses,

- la vaccination du personnel en cont',~ct avec les den

rées animales, contre les zoonoses maJeures.
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2.2. Contrôle du développement des germes

Il s'agit d'utiliser des procédés essentielle

ment physiques de stabilisation des denrées alimentaires

et prendre certaines précautivns d'hygiène.

Ils f _"t ::ppe L,), 1'... cha1~ur ".::t-,u froid.

Conservation par la chaleur : elle est utilisée en restau

ration collective pour les plats cuisinés à l'avance (PCA).
Ils devront conserver une température à coeur égale ~u su

périeure à + 65°C, depuis la fin de la cuisson jusqu'à la

consommation (51).

Conservation par' le froid : en matière de consf:rvation des

denrées alimentaies par le froid, qu'il s'agisse de réfri

gération ou de congélation, l'obtention(~ un produit de

qualité, tant du point de vue hygiénique qu'organoleptique,

implique le respect absolu des règles d'or de la frigori

fication énoncées par MONVOISIN (75) :

- denrée sain::.:',

- froid précoce

- froid continu.

En consftquence, à tous les stades, pendant le
transport et pendant l'entreposage, les températures spé
cifiques des produits refrigéréa ou congelés devront être
respectées.
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Température d'inhibition du dévelop

pement et la toxigenèse des prin

cipales bactéries responsables

d'intoxications alimentaires

~ Inhibition du ! Arrêt de la, ,i developpement i toxinogenèse
,----------------------j------------------j----------------
, Staphylococcus aureus; + 7°C ; + 10°C. .
, ! !
, Clostridium botuli- 1, +iüoC , + 20°C
, num A et B, !
, . , !
, Clostridium botullnumi + 3,SoC à + SoC + 3,SoC à + SoC ,
i E ! pendant 1 mois ,
, !
!~\;~Î:::p=e=r=f::r::l::'n:::g=e=n=s~ ;....- +:.i_=2~ü...:C~___!.---------

: --=s=a=1=m=o=n=e=1=1=a=e=t==S=h=i=g::e=1=1=i~---+-..:.7-0.=.C .!-- _
, !
, Yersinia enterocoly- ,

tica, !
--------------'1!~--------....;..--------

Vibrio parahaemoly-
ticus ',

SOURCE: ROZIER cité par OUATTARA (s6)

La conservation par la chaleur exige que la

cuisson porte la température à coeur des denrées à + 6soc.
Elle doit être aussi suffisamment prolongée.

Il est important aussi d'éviter de cuire la

viande et les abats sous forme de pièces de trop gros vo

lume, il se produit dans ces conditions une déso:~v,:~I1!1tion

du milieu et une température favorables à la multiplication

de certains germes comme clostridium perfringens (germe

anaerobie, thermophile èt dont les spores sont thermorésis

tantes) •
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la viande hachée d _vi.r'ait être maintenue, si elle n'est
pas cuite et consommée immédiatement, entre O°C et + 2°C
pendant une durée maximale de 2 heures.
En effet le hachage des viandes réalis~ un ensemencement
profond des germes de surface, auxquels s'ajoutent ceux
des pollutions exogènes dues aux hachoirs et mains des ma
nipulateurs.

- La décongélation des produits congelés ou surgelés devra
aussi se réaliser rapidement et à + 2°C.

2.3. Contrôles bactériolog;iques

Selon MERESSE (11) les analyses microbiologiques
sont indispensables pour apprécier la qualité de la plupart
des produits élaborés et fournis à la collectivité et celle
des produits préparés et manipulés dans les locaux du res
taurant.

En effet, l'examen macroscopique ne peut détec
ter que des stades poussés de certaines altérations, rn'..>di
fiant les caractères organoleptiques des repas. Or les ca
ractères organoleptiques peuvent paraître normales pendant
qu'il y a multiplication de ~ertaines bactéries infectieuses
ou toxinogènes dans l'aliment (1) d'où la nécessité d'ins
taurer un contrOle microscopique, en plus de l' e~·.'nen macros
copique.

Ces résultats obtenus seront le mi~oir des con
ditions d'hygiène dans lesquelles fonctionnent les établisse
ments contrÔlés.
Ainsi, les résultats renseigneront sur la salubrité des denrées
à la réception de celles-ci.

Ils donneront aussi des renseignements sur le soin
apporté au maintien des locaux en bon état de propreté.
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Ils permettent de vérifier si le personnel obser
ve les précautions d'hygiène indispensables au cours de la
manipulation des denrées alimentaires.

Ils peuvent enfin révéler que le3 préparations
culinaires ont été conservées trop longtemps dans de mauvai
ses conditions ou soumises à des températures favorables aux
proliférations bact~riennes.

Cependant, les résultats d'analyses microbiologi
ques ne seront significatifs que si une méthode adéquate et
efficace est appliquée au contrôle.

Pour un contrôle efficace et si.nificatif, CATSAftAS
et collaborateurs (18) (20) proposent une méthode dénommée
N.O.R.E.C.O. LJ.•.

NO :: analyse normalisée ; 2 prélèvements sont·:.. ffectués lors
de chaque passage dans chacun des restaurants contrôlés.
Soit un échantillon de plats cuisinés et un autre de plats non
préparés.

~ = analyse répétitive : ce contrôle des' restaurants devra
être réalisé de façon répétive à un rythme d'un passage par
mois. Soit 12 passages par an et par restaurant mais en tenant
j.Jmpte des fermetures éventuelles du restaurant pour cause de
vacance, le nombre de passages peut être réduit à 10 à 11
par an. Ce qui fait une vingtaine de prélèvements par an par
restaurant.

CO :: Codée : après les analyses, les plats prélevés sont dé
clarés conformes ou non confonmes aux normes bactériologiques
établies par la réglementation en vigueur. Il leur estansuite
affecté une note allaqt de + 3 à - 3 selon le degré de confor
mité ou de non conformité du prélèvement. On a ainsi le Fode
suivant
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+ 3 bonne appréciation

+ 2

+ 1

moyenne ou assez bonne

résultat satisafaisant

plats conformes

- 1 insuffisant

- 2 médiocre plats nonoonfo.rrnc

- 3 mauvais

IN = Intégrée: selon CAT8ARAS, les résultats d'analyses
bactériologiques, 1,-".~:. __ :~,~) sont peu sh'i7üficatifs pour un

restaurant pris isolément. Il faut l'intégrer dans un groupe
naturel ou artificiel. Ainsi des restaurants d'une même aire
géographique ou appartenant à une même société ou encore
ayant les mêmes structures peuvent être regroupés dans un
même ensemble.

L'intégration n'est pas seulement s;aciale, elle
doit aussi se faire dans le temps. Ainsi l'année est divisée
en périodes (trimestre ou quadrimestre). C' .. i·~ermettra de
comparer

- les résultats individuels de chaque restaurant par rap
port à la moyenne du groupe au cours J'une période donné~3

- les résultats de l'ensemble des groupes à des périodes
différentes de l' t.,née •

Notons que ce contrôle microbiologique des repas
est couplé d'une formation assidue du personnel sur l'hygiène
alimentaire.

La méthode NORE COIN ainsi dénommée a le double

avantage de révéler l'état des conditions hygiéniques qui rè
gnent dans chaque établissement de restauration et surtout
ê..'inciter les restaurateurs à l'émulation hygi':nique.
Mais cette méthode nl~!t réalisable que dans le cadre du con
trÔle officiel. Ce contrôle officiel sera effectué par des

structures bien organisées et disposant des moyens humains et

matériels pour la concrétisation des analyses.
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- DEUXIEME PARTIE -

CARACTERISTIQUES DES RESTAURANTS MODERNES

DE DAKAR

-""
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1. LOCAUX
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INFR, 'STRUCTURES

1.1. Conception générale

Les infractions suivantes ont été constatées :

- l("~ô':jJ:l;es 6·'\SOU.Y,<':'H? c.t~P';u:[·vu de carreaux, dans des locau.x de

certains établissemerits.
Dans d'autres établissements, les carreaux utilisés ne sont
pas adaptés à la restauration (carreaux de très petit format).
Même quand le carrelage est adapté, on note l'absence de
pente au niveau du sol.

Le dispositif d'éva~c"ation des eaux u:.;zes n'est pas toujours
présent.

- Les raccordements sols-murs et murs-murs sont à angle a:ig'll
au lieu d'être arrondi.

- La disposition des locaux et leurs annexes est souvent non
conforme au respect des principes d'hygiène.
Cela est aggravé par le nombre très réduit des locaux de
beaucoup d'établissements entra1nant l'utilisation d'un
même local à plusieurs fins hygiéniquement opposées (exemple
vestiaires, plonge, magasin et cuisine dans un même local).

1.2. Types de locaux

Plusieurs types de locaux ayant des fonctions spé
cifiques sont distingués. Ils peuvent cependant être regroupés
en deux catégories de locaux :

- Locaux techniques : ils sont utilisés pour des '1:' rJ.:lerations
de préparation et de service des repas. Ce sont

o les magasins, les chambres froides et la cave sont gérées

par le service économat dans les grands restaurants ':'-'
(d'hôtels),
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• la toucherie J la ~agumerie et la poissonnerie regroupées
en un secteur dit de préparation froide,

• la c.uisine,

• la plonge-batterie (plonge-cuisine),

• la salle à manger,

• la plonge-vaisselle (plonge-réfectoire),

• locaux de n~ttoyage.

- Locaux administratifs

• les sanitail:'es des client s,

• les sanitaires du personnel,

la lingerie,

• l~. local poubelle,

• les différents bureaux.

Au cours de notre stage de plus de 3 mois au
service régional de 11 hygiène, nous aVons ;.; ffectué des visi

tes techniques dans 60 établissements d~'-restauration col
lective commerciale moderne, de la région de Dakar répartis
comme suit :

- 12 Etablissements de restauration rapide (ERR).
Ce sont les "Fast-Food", les "chawarmas" , les grillades,

8 Pâtisseries-confiseries-glacie~s,

- 25 restaurants sir ....ples et restaurants-bars,

- 15 restaurants d'hôtels.

Les types locaux rencontrés varient en fonction
d"'>B types d'établissements.



Tab~ eau 5 Les types de locaux rencor/crés dans les'~;lt'

, -, l , , , 1 ! ! ' , ,
i Hot-Dog Hamburgeri - i - i - i + i - i + ! - ! + i - i - 1

,- l' f , , ! ! ! ! ! î !i Ch. TIC-TAC ! - i - i - i + i - ! + ! - ! - ! - ! - 1 - !

, 1 1 'l! ! ! ! ! ! ! !
; Ch. La Brioche , - ; - ; - , + , - , + 1 - ! T ! - ! - ! - 1· .

! t""!!! l ! ! !
! Supergrillad~s i - i - i - i + i - ! .;. ! - ! + ! - ! - ! - !

V
j"}.ufC! )L

NOM

l ""'" 1 ! ! ! 1! Ch. Ali Baba i - i - i - i + 1 - i + i - ! + ! - ! - ! - !

! !!! 1 ! !,! _! 1 _ ! _ 1 _-!
! Ch. Le Plaza ! - ! - ! - ! + ! - ! T! ! +! ! ! !

, "!'! 1 ! 1 Il! !i Ch. l'Oriental i - i - ! - i + ! - t + ! - ! + 1 - 1 - 1 - !

l "" 1 ! ! ! ! ! f !i Ch. MIC-MAC i - i - i - i + i - ! + ! - ! + ! - ! - ! - !

,- !'! 1 ! ! ! ! ! ! ! !
1 Ch. Le Bristol ! - ! - ! - i + ! - ! + ! - ! + ! - ! - ! - !

! !!!!!! ,! ! ! --! ! - !
, Ch. Pam-Pam ,-, - , - , + ! - ! ~ ! - ! - ! - ! -! !· ....

! , 1 ! ! ! ! ! ! 1 ! ! ! '--Y, Hamburger s house, - 1 - , - , + , - 1 -} , + , + 1 + , - , - ,· .

!
1,--ï- , '.' , , , t ï --:" ,

"; 'i~-,: C.F o; L.P.; CUl.S' P.B.; SoM.; P.V. ;Sa.n. ;Vest.; L. ;L.PoB,L~N.. . . .. . .. . . . . . .
··-ï'·· ',---. 7--"'-"~ '._j .' ·• ... ,-----,-----,-----,-----,-----,-----,-----'-----ï-----,-----,-----

i Cho Maml.ra i - i - i - i + i - i + i - i + i - i - i - i1
-
2
-

~
3

I-
I 4
!
! 5
! 6!
!

..::r ! 7

..::r !
! 8
,-

9
-

10
-
11
-
12

! !"'!"'" -1 1
! TOTAL + ! 0 i 0 i 0 i 12 ! 0 11 12 i 1 1 10 i 1 i 0 lOi 0
, !! f , "! , 1 r 1 1i PIOO + 1 0 ! 0 i 0 i~OO i 0 1100 !8,j) i33 ,33i 8,33 1 0 1 0 1 0

NB : + --- présence

- - absence
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Le tableau 5 montre que dans les ERR, le nombre

des locaux est très réduit avec en parti~ulier ~

- absence totale de lo~aux de stockage (Mag. C.F.). Cela

prédispose les ERR, au non respect du principe d'utili

sation précoce et généralisée des moyens de conservation.

Cela va également entraîner un encombrement des locaux

existant dans les ERR.

Nous verrons plus tard, que, certains restaurants, pour

éviter c~s inconvénients, procèdent à un approvisionne

ment journalier en denrées (surtout périssables).

- absence totale de locaux de préparation autre que la

cuisine (normalement réservée à la cuisson uniquement

des aliments)i Les travaux de boucherie, légumerie, pois

sonnerie (hachage, épluchage, etc) se feront dans la

cuisine. Ce qui peut entraîner une contamination croisée

entre les différentes denrées crues et entre denrées

et les plats cuisinés (non respect du principe de la sé

paration des secteurs sains, secteurs souillés).

- absence de local-plonge. La cuisine sera là aussi solli

citée pour le lavage et nettoyage de marmites, cassero

le~ st vaisselle (non respect du principe de non-entre

croisement des courants de circulation et de celui de

la marche en avant).

- absence de lingerie et quasi-absence de vestiaire. Cela

peut compromettre la propreté vestimentaire du personnel.

- absence de local-po~ ,elle et de locaux de nettoyage rend

difficile le respect du principe de la séparation des

secteurs ainsi les balais, racloirs, serpillère, poubel

les etc ••• séjourneront à côté des aliments.

Notons cependant, que cette réduction générale

du nombre des locaux est due en partie à la faible capacité

des ERR.



Tableau &~ ~ Les types de locaux rencontrés dans les
pâtisseries

LOCAUX
! ,
, NOM de l'éta- ,----,----,---.....---.......--...----.----;,------;-_.-.........-----;-----.----

N° 'bl' t 'M' CF! L P 'C· 'p B ' SM' P V 'S 'V t' L 'L P B' T l'Y,~ssernen ,ago, 00' • 0, u~so, 00' 01'10, 001 ano l es 01 !'. t D.~ol

--~--1 ;~-~é~i~~--------I--~--I--~--I--=--1--~--1--=--1--~--i--~--1--:--1--:--1--=--1--=--1--=--

1 .• ! ! ! ! ! t. 1 ! ! ! ! t
2 1 P. Phoen~c~a 1 - 1 - f - 1 - 1 - 1 T ! + 1 + 1 - 1 - , - !

1 l"3 ,P. le bruxe Ile s '1 + • _ • _ ' +! !.:- 1 r- ~ - t 1• , , , ,-, ",' , + ,+ -' - -'. . . . . . ! ! ! !
! - - --- ,! ! ! ! ! ! ! ! !-~-! ~ 1

4 1 P. la Palmera~e , + , + ! - ! + , - 1 + ! - ! + ! + ! - 1 - ! +

5 ! P G t.î ! Il! ----r ! . r r ! r !
! 0 en ~na ! - ! + , + 1 + , + , + 1 -1- ! + ! - ! - 1 + !

7 ;-P 0 -Le-M-a-r-".~-u-:i:-s---;r---'I --,_-TI--_-;.I--+-...;!--~!~--I--.:-,-- r ~ l ''1 -,
• ,1 . l , ,-,', - , + 1 + 1 - " - •. . . .. ..!

- -,
6 ; PoLa Marquise ; _ ; + ! _ ! + 1 _ ! + ! _ 1 + 1 + - 1 -! -----y

· .. ! 1 Il! ! l ,- 1 -,. . . .\0
~

12,5'
t

o5012,5' 87,5 1 37,51 87,5 1 62,5 1 100
, l , , ,

37,51 75
• 1

1 ! ! ! ! - ---r r ! II! 1
+Pl00

- - r-- , . I!!!! 1 --y- 1 ! ! - T --y
8 1 Po Lutet~a ! - ! + ! - ! + 1 + 1 + 1 + ! + ! + ! - 1 - !

--- !' l , , l , , l , 0' !'lIa" AT + 3' 6 1 . 7 . 3 • 7 . 5 . 8 . 4 . a • 1 1
.1. -' 1 J i 1 Il! ! II! !

-- • i • • , • • , • i • i
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- On note ici une présence remarquée de chambre

froide (75 P100 des cas) car ces pâtisseries-confiseries

glaciers, produisent beaucoup de glaces alimentaires (sorbets,

entremets et desserts glacés ••• etc).

- Les plonges (cuisine et réfectoire) sont aussi

présentes dans 37,5 et 62,5 P100 des cas épargnant c~s établis

sements des inconvénients liées à l' a:'.s'~:1ce de p:onges, cités
précéj·Jmment.

- Par contre, les pourcentages de présence de lo

caux de prépa~ation, local-poubelle, lingerie et local de ne~

toyage sont très faibles. On peut redouter alors les mêmes

conséquences évoquées précédemment au niveau des ERR.



Tableau ~ : Les types de locaux rencontrés dans les Hetels

1LOC A U X 1
1 NOM de ! l , il' , , ,

t N° !l'établissement 1 Mag. 1 C.P.• ; L.P. ;Cuiso; P.B.! S.M. i P.V. i San. !Vest. i L. iL • P • B! L.N. i
1

, !!... _
-----~-------------------,------l------I------I-----j-----j-----j - l , 1 ! 1 !

t 1 • • •• _ +' + + _
1 1 ~ H 0 Altç,r aka ,-, - , - , + , - 1 +! ! 1 ! ! !1 1 •••••
1 ! _. !! 1 --1- ! ! ! ! 1 f ! !
1 2 ! H. N~na 1 - ! - 1 - ! + ! - ! + 1 - 1 + ! + ! + 1 - 1 !

1 1 t! 1 ! fil f ! fil 1
1 3 1 H. Novotel 1 + 1 T ! + 1 + ! + 1 + ! + 1 + ! + 1 + ! - 1 + 1
! ! . I!!!!!!!! ' ! ! 1

4 1 H. Far~d 1 + ! - 1 - 1 + 1 - +! - ! + 1 - + 1 - 1 - !
l '1 1 II! ! 1. ! 1 1

5 ! H. Téranga + 1 + ! + 1 + 1 + +! + 1 + ! T ~ 1 - + 1

6 ! fi! 1 II! .! 1
1 H. Pacha - 1 + 1 - 1 + ! - + 1 + ! + ! + ~ 1 - - 1
! ! ! ! ! ! ! ! ! .. ! !

7 1 H. Al AFIFA - ! - ! - + 1 - ! + ! - ! + 1 T 1 ~ 1 - -!
a:> " ! f! 'i f , ! ! 1 1
=3" • 8 i H. Afritel 1 + i + ! - + i - i + i - i + 1 + ! + ! - 1 + 1
Il! 1 !! 1 ! 1 lo! 1 !

t 9 1 H. Indépendance ! + 1 + 1 - + 1 - ! + ! - ! + ! + 1 or 1 - ! + !
1 1 • 1 ! ! ! ! 1 ! ! 1. 1 f 1
! la ! H. de la Pa~x ! + ! + 1 + ! + 1 - 1 + 1 - ! + ! T ! - ! - 1
1 1 !!!!! 1 ! ! 1 !.! 1
! 11 ! H. Massata SAMB ! + ! + 1 - ! + 1 - ! + 1 - 1 + 1 + 1 T ! - 1
I! !!!! Il! ! ! ! t !
1 12 1 H. L'Océan ! + 1 + 1 - 1 + 1 + ! + ! + ! + 1 + 1 + 1 - !

I! !!!!! Il! lit 1 +
.! 13 1 H. SAVANA ! + 1 + ! + ! + 1 + ! + 1 - 1 + 1 + 1 + 1 - 1
! f •• l!!! 1 ! ! ! ! ! 1 !
! 14 1 H. Mér~d~en ! + 1 + 1 + 1 + ! + ! + ! + 1 + 1 + 1 + ! - 1 +

1 !"'! t ! ! 1 1 f 1
15 !~. Lagon II 1 i + i - i + 1 + 1 + ! - ! + 1 -1- ! + ! - ! +

1 !!! f ! 1 ! f 1 ! ! 1
! TC".i.,1 \L + 1 11 1 11 1 5 ! 15 ! 6 ! 15 ! 5 1 15 1 14 ! 14 1 1 7

I! I! II! 1 II! Il! J
1 1 II!!!! 1- t ! f ! ! 1
1 1 Pl00 + !73,33173,33133,331100 1 40 1:,\,00"5),33 11"00 193,33!93,33 1 10 146,66 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
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- Les locaux de stockage sont ici présents dans
73,33 Pl00 des cas, donc le principe d'utilisation précoce
est généraliséB des techniques de conservations pourrait être
respecté dans la majorité des hôtels.

- On note également une présence remarquable des
locaux sanitaires, sociaux et de lingerie (respectivement
100Pl00, et 93,33 Pl00). Cela devrait favoriser une meilleure
hygiène corporelle et vestimentaire du personnel de ces res
taurants d'hôtels.



Tableau 8 Types de locaux rencontrés dans les restaurants

·.. J:T.- .. 'l';S et restaurants-bars

!
1
t
!

+

+

+

f
1
1
!
!
!
!

+

+

+

+
+
+

LOCAUX1
! NOM de

1 N° ! l'établissement! t t !. t ! ! ! ! ! ! r !
I! 1 Mag.! CoF"! L.Po! CU1S! P.B., SoM., P.V' I sanolVest ol L. 1 LPB ! L.No
I-----T------------------r-----r-----r-----T-----r-----r-----r-----r-----T-----T--~--T-----T-----

! 1 Lagon l ~! - ! + ! - ! + ! - 1 + 1 - 1 + ! + ! T ! - 1 +
1 2 Restaurant ~e F~S 1 + 1 - ! - 1 + 1 - 1 ! - ! + ! - 1 - 1 - ! -
1 3 Resto-Bar l I~per! - 1 - ! - 1 + 1 - l " 1 - 1 + 1 + 1 - ! - 1 -
1 4 Rest. La Marmlte! + 1 - 1 - 1 + ! - 1 ~ 1 - 1 + ! - !
1 5 Rest. S,AM-SON 1 + ! - 1 - 1 + 1 - 1 ... ! - ! + 1 - !
! 6 Resto D~ Sarraut 1 - ! + ! - 1 + 1 - ! + 1 + 1 + ! - 1

7 Rest. Le Dagorne, - ! - ! - ! + 1 - 1 + 1 - ! + 1 + 1
8 Rest-Bar ~a Dak.! - 1 + ! - J + ! - ! + ! + ! + ! - !

1 9 Rest. Bar Cr. duSu~! + ! + 1 + ! + ! + 1 + 1 + 1 + 1 + !
1 10 R-Bar Le F~uquet f - ! + 1 - 1 + 1 + , ~ 1 ~ 1 + ! + !
! 11 Rest. Le V1~lage! - 1 - ! - ! + ! - l " ! - 1 +

12 Ro Le R. P01nt ! - ! + ! + 1 + 1 - ! + 1 + ! +
13 R-B. La Fourchette! + ! + ! - ! + 1 - f + 1 - ! +
14 ! Rest. PIZZERIA 1 + 1 + ! - 1 + 1 - 1 + ! + 1 +
15 ! R. Trastervere , + ! + ! - 1 + 1 - ! + ! - ! +
16 1 Rest 0 Le Ramatou! -;. 1 - 1 - 1 + 1 - ! + ! - 1 +
17 1 R-Bar Le Forum 1 - 1 + ! - ! + ! - 1 + ! - ! +
18 1 Rest .Dragon ~'or 1 + ! - ! - ! + 1 - 1 .. ! - ! +

1 19 ! Re st. Ke ur ND e ye ! - ! - ! - 1 + ! ~ ! ; J - 1 +
t 20 t.Resto Le HanoI 1 - 1 - 1 - ! + J T ! T 1 - ! +
t ,21 l 'Rest 0 Traverne ! + ! + ! - 1 + 1 + ! + 1 - ! +

22 ! Re s t~ Louteha l - ! - ! - 1 + 1 - 1 + 1 ~ 1 +
23 1 R. F(~chez Nenett T + ! - 1 - 1 + ! - ! + 1 .,. ! +
24 1 R-Bar LePo~ty ! - ! + 1 - ! + 1 - 1 ~ ! - ! + .
25 1 Café Le Par1s ! - 1 + ! - ! + 1 - 1 ... 1 - 1 + ! + 1 1 1 1

, , 1 , ! ! ! t ! ! ! 7.! 1
TOTAL + i 11 i 13 i 2 i 25 1 4 1 25 ! 5 1 25 1 11 f 2 1 J ! 1 !

! ! ! ! ! ! ! ! 1 ! ! ! 41
Pl00 + 1 44 ! 52 1 8 !100 1 16 t 100 ! 20 f 100 1 44 ! 8 ! 12! 1

o
U"\
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Le tableau 7 montre que près de la moitié des
Bars-restaurants de Dakar est dépourvue de chambre froide et
ou de magasin compromattant ainsi le respect du principe d'uti
lisation précoce et généralisée des techniques de conservation.

Egalement près ùa 92 PlOC de ces établissements
sont prédisposée, au non respect et des principes de sépéra
t~on des secteurs et du non entrecroisement des courants de
circulation.



Tableau 9 : Total de~ ~100 des types de locaux ~~ncontr~s eans

l'ensemble des Etablissements

r .-~, - ~ - - -- ,
! NOM de i LOC A U X i

N° ! l'établissement! ! ! ! " 1 ! ! ! t ! ! ! !
! ! Mag.! C.F.! L.P.!CU~s.! P.B.! S.M' 1 San.! P.V.!vestO! L. !L.P.Br L.N.,

-----ï------------------ï-----l-----l-----1-----1-----T-----ï-----r-----T-----T-----T-----T-----
1 ! E.R.R. ! a ! a ! a ! 12 ! 0 ! 12 ! 1 ! la ! 1 ! a ! 0 ! a

! !!!!!!!!!!!,
! II! 1 ! ! ! ! ! -1 ! 1---1

2 ! Pâtisseries ! 3 ! 6 ! 1 ! 7 ! 3 ! 7 , 5 ! 8 ! 4 la! 1 ! 1 !
! !!!!!!!!!! 1 ! !

3

, - - -~---- '--------T- ----r- ---r 1-- r - 1 - 1 ----!

! Rest •..Bars ! 11 ! 13 ! 2 ! 25 ! 4 ! 25 ! ,> • 5 !'5
! !!!!!! l' 1

11
! 1 1-1

2 ! 3 ! 1
1 !
1 !
! 14 ! 0 ! 7
! 1

9

15

TOTAL + ! 24 ! 30 ! 8 ! 59 ! 13 1 59 ! 16 ! 58 1 30 ! 16 ! 4
! ! ! ! 1 ! ! ! ! !
! 1 ! ! ! ! l f ! --r ~ 1 1

Pl00 + ! 40 ! 50 ! 13, 33 ! 98 , 33 ! 21 ,66 ! 98, 33 ! ';2 6 ,661 9 :~ , 66 l' >} j !26,661 6,66!, ! 1 ! ! ! ! ! ! ! 1

4
~ ! l!!'!!! - -î -~-----1

1 Hôtels ! 11 ! &1 ! 5 ! 15 ! 6 ! 15 !.\ 5 ! 15 1 14
I! ! !.~! 1 III' 1 1
!! !!!!!!!! If! !
1
1
1
1
!. ....

N
l1'\
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Au total peu d'établissements possèdent la totali
té de locaux indispensables au bon fonctionnement d'un restau
rant collectif.

- Ainsi, dans la région de Dakar, les locaux de stockage sont
absents dans près de la moitié des établissements de restau
ration collective moderne.

- Les autres locaux (sauf la cu~s~ne, la salle à manger et les
sanitaires) sont présents dans moins de 30P100 des cas.

Signalons que l'absence dans quelque rare fois, de CU1s~ne

ou de salle à manger .<::st:·,du(;:.~~ 1':l·,5:;~i.Bt~nœdtune restauration
différée dans l'espace.

NB + veut dire présence

- veut dire absence

Mag. = magasin
CF = chambre froide
LP = locaux de préparation
Cuis.= cuisine
PB = plonge-battarie
SM = salle à manger
San. = sanitaires
Vest.: vestiaires
L. = lingerie
LPB .. local-poube lle
LN : locaux de nettoyage
Ch. = chawarma
P. = pâtisserie
H. : Hôtels
Rest.: restaurant
Rest.-Bar = Restaurant-Bar
Ets = Etablissement
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2. MATERIEL ET EQUIPEMENT

2.1. Matériel

Il est essentiellement composé de ~

- marmi~tes servant à la préparation de riz, pâtes et autres
céréales, mais aussi à la préparation des sauces

- friteuses utilisées surtout dans les établissements à restau
ration rapide, pour la cuisson de pomme de terre;

- grilleuses utilisées également dans les établissements à res
tauration rapide pour les grillades ;

- enfin le petit matériel de nature variée et d'usage multiple
casseroles, louches, fourchettes, coupe-coupe, cuillères.

Ce sont :

- les plateaux (généralement en bois) utilisés pour le convoyage
des repas de la cuisine à la salle à manger ;

- le matériel de table pour le petit déjeuner dGS tarses (3

café, des assiettes à pain, des cuillères à café et des cou
teaux )

- Pour le déjeuner et le diner, le couvert est constitué:

- d'une grande assiette (porcelaine) pour le plat de résis-
tance,

- d'une petite assiette (assiette à pain),

- d'une cuillère à soupe,

d'une grande fourchette et une petite fourchette (à pois
son),
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- dJun verre à eau et un verre à vin,

- des pâtes de Sül et de poivre,

- d'un 'Cendrier,

- d'une serviette (torchon)

Ce dispositif n'existe que dans les restaurants
gastronomiques.

Dans les établissements de restauration ~apide

et dans les pâtisseries, il n'est pas mis ~n place car les
plats préparés sont de consommation rapide ou à emporter
(sandwichs, gateaux ••• ).

2.1.3. Matériel d'entretien--------------------
Ce sont

- les balais,

- les racloirs,

- les brosses,

- les éponges,

- les serpillères,

- les torchons.

2.2. Equipement

2.2.1.1. Chambres froides

Le taDleau 8 montre que seulement 30 sur les 60
établissements que ne s avons visités possèdent au moins une
chambre froide (généralement de refrigération et à usage mul
tiple), 30it un pourcentage de 50 Pl00 réparti comme suit :
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- E.R.R.

- Pâtisserie

- Restaurants-Bars

- Hôtels

75 ~j'l.() J

52 ?1'JO

73,33 Pl00

Ce~tains grands restaurants (d'hôtels) sont dotés
de plusieurs chambres froides (refrigération et congélation).

C'est le cas de l'Hôtel NOVOTEL qui a 4 chambres
froides de refrigération (2 pour la viande, 1 pour les légu
mes et une dernière pour l'entreposage des repas froids et
des plats préparés à l'avance) et 3 chambres froides pour la
conservation des produits congelés.

Ce sont les refrigérateurs de ménages communément
appelés "frigidaires" et les "congélateurs".
La moitié des restaurants qui ne possèdent pas de chambres
froides, utilisent ces appareils pour la conservation des den···
rées périssables.
C J "frigidaires" sont aussi utilisés dans les établissmments
disposant des chambres froides, pour le ra/rraichissement è 3

boissons.

Ce sont les chauffe-eaux.
Ils n'existent pas partout, quand ils existent, dans certains
restaurants ils sont non fonctionnels. A c~ ~oment l'eau est

chauf~~à la casserole pour les besoins de la plonge.

Ce sont :
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- les fourneaux,

- les hottes qui s~rplombent les fourneaux afin de guider
les fumées vers l's cheminées,

- systèmes d'aspiration des buées

Notons que certains restaurants ne possèdent ni
aspirat~urB_ de buées, ni hottes (cas du restaurant l'Impérial),

• ~ 'l.o..

ce qui conduit à un - t-flvallissement des autres locaux par les
fumées de la cuisine.

- les fours utilisés dans les pâtisseries, pour la confec
tion de gateaux et autres produits de pâtisserie.

Ces postes existent soit dans des locaux spéciali
sés (boucherie, légumerie, poissonnerie) soit dans la cuisine.
Ils sont constitués essentiellement par des :

- tables de boucherie, de poissonnerie qui sont généralemen~

en bois, rarement en matière plastique ;

- tables de légumerie en acier inoxydable ;

- ta~les de pâtisserie en matière plastique.

Ca sont les palettes, étagères et
existant dans les magasins et chambres froides.

2.2.2-. _ Equipement mobile

Ce sont les chariots métalliques utilisés seulement
dans les grandes restaurants (hôtels) et certaines pâtisseries
pour les transferts de charges.



- 58 -

NB : Des difficultés de terrain ne nous ont pas permis
d'avoir des chiffres pour chaque type de matériel et d'équipe
ment comme nous l'avons indiqué pour les locaux. Néanmoins

- -,
dans lecli~pitre suivant, nous parlerons de l1 utilisation fonc-
tionnelle de ces infrastructures et leurs caractéristiques hy
giéniques sans oublier celles du personnel et des denrées
elles-mêmes 1
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CHAPITRE 2 : FONCTIONNEMENT

1. CAPACITE

C'est une capacité nominale. Elle représente le
nombre de convives que peut accueillir un restaurant pour la
prise d'un même repas au même moment.

Cette capacité varie en fonction du type d'établis-
sement.

Tableau 10 Capacité des établissements de
restauration rapide

! Nombre deN° 1 NOM de l'établissement Capacité
! 1 1 restaurants ! 1
:--~--i-C;~;;;~;-M;~i;;----------i-------~-------i-----~5------i

1 1 1 t !1 2 1 Hot-Dog Hamburger Il! 17

1 3 1 !!1 1 Cha.ilarma Pam-Pam ! 1 ! 12

! 4 1 Chawarma le Bristol ! 1 1 20
1 II!
! 5 ! f!! 1 Chawarma le Plaza 1 1 1 20

15

6 ! !Chawarma la Brioche 2 16 et 20! !
! ! 11 7 Hamburgers'house 1!
1----.--------------i---------r-------
1 8
1----,-------------.......-------......-------
1 9
l-l-O-r-------------...--------.-----
11---,-------------,__------...,..------
! 11

12
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Tableau li Capacité des pâtisseries-glacier: ,;S

40
30

-<lpacitéNOM de l'établissement i Nombre de
r0staurants! ! ! i !l-----ï--------------------------ï--------------ï--------------,

t 1 ! Pâtisserie-Boulang. Médin~ 1 i 20 ;
i 2 ,Salon de thé, Pâtisserie ; ! 0

i . Phoenicia i 1 20
; 3 Pâtisserie le Bruxelles; 1 l 120
o 4 La Palmeraie NDiogonal 0 1 ; 60

5 Pâtisserie Gentina 1 i 30
6 Pâtisserie la Marquise 1 0 ;
7 Salon de thé-Pat.Le Marq., 1 ;
8 Pâtisserie Lutétia 0 1 i

MOYENNE 0,87 40

Tableau 12 Capacité des restaurants d'hôtels

Capacité
!
0

' Nombre de
NOM de l'établissement restaurants

! !!-----y--------------------------ï--------------ï--------------
1 ! Hôtel Al baraka (cafét.J ! 1 1 32
2 Hôtel Nina (c!-fétéria)! 1 ! 16
3 Hôtel Novotel ! 2 ! 40 et 80
4 Hôtel Farid 1 60! ! !5 Hôte l Téranga ! 3 32, 150 et 800 !
6 Hôtel Pacha 1 50,
7 Hôtel Al AFIFA 1 36;
8 Hôte l AFRITEL 2 .-0 et 40 0

9 Hôtel Indépendance 1 70
10 Hôtel de la Paix 1 48
11 Hôtel Méridien 2 200 et 400
12 Hôtel Massata SAMB 1 70
13 Hôtel l'Océan 2 50 et 100
14 Hôtel SAVANA 2 60 et 60
15 Hôtel Lagon II 1 70

1151,46MOYENNE

!---r-------------:---------r-------!
!
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Capacité des restaurants-bars

t !!
! N° NOM de l'Etablissement! Nombre de , Capacités
1 ! 1 restaurants i 1
,--~--ï--------------------------ï--------------T--'------------1
; 1 i Lagon l , ; 1 i 90 ,
; 2 ,Restaurant de F ~.~ ; 2 ,50 et 50 ;
i 3 ; Rest.-Bar l'Impérial . 1 . 20 ;
; 4 . Restaurant la Marmite 1 25;
; 5 Restaurant Sam-Son 1 50;
; 6 Restaurant le Sarraut ,1 32;
i 7 Restaurant~Bar 1: Dagorne i 2 ! 46 et 60 i
,8 Rest.-dar·~_ ~rOlX du Sud! 1 , 55
; 9 Rest.-Bar le Fouquet's 1 3 ;90, 70 et 80
; la Restaurant le Village ; 2 . 17 et 20
; 11 Rest.Bar le Ront-Po~nt; 1 44
; 12 Rest.-Bar la Dakaroise; 1 46
; 13 Rest.-Bar la Fourchette; 1 60
; 14 Rest.- JIZZERIA ; 1 50
; 15 Restaurant le Trastevere . 1 30
. 16 Restaurant le Ramatou 1 801.

17 ! Restuarunt Traverne 2 140 et 30
18 Restaurant le Forum 1 30!19 Restaurant le Dragon d'Or 1 40!20 ! Restaurant Keur NDèye 2 40 et 57
21 Restaurant le Hanoi 1 261 !! 22 ! Restaurant Loutcha 3 32, 22 et 16

! 23 ! Rest.-Bar chez Nenette 2 20 et 30
! 24 ! Rest.-Bar le Po~ty 1 44
! 25 ! Café le Paris 1 20
! ,
! MOYENNE 1,4 53

Ces tableaux montJ.'~nt que :

- "a moyenne des capacités d0s établissement- de restauration
::ipide est la plus faible (1 ~). Ceci permE', de comprendre

-3 nombr~ très r~duit de loc~ux de ces res~~urants (sani
~àire, cuisine et salle à manger) ;

- les r~staurants d'h5tels ont une capacité plus grande (moyen

ne ) 100), ce qui explique leur niveau d'équipement plus
élevé, nécessitant des moyens financiers et humains plus
importants pour les maintenir à un haut niveau d'hygiène.
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2. MOYENS HUMAINS DE FONCTIONNEMENT

2.1. Or~anisation type

Tout le personnel est dirigé par le Directeur du

restaurant. Dans les hôtels, c'est l'ensemble du service de
restauration qui est di~igé par le Directeur de la restaura
tion (Food and Beverages Manager). Il est assisté ~

- des dir-&<l'teurs de restaurants pour chacun de ces' )·:.'3tê~u
rants, s'il y en a plusieurs,

- du directeur des banquets ;

- du responsable de 11 économat et de la cave qui sont Jes

départements d'approvisionnement du restauFant en denrées

brutes et en boissons.

Le Directeur de restaurant est responsable de
la bonne marche et de la bonne gestion de son restaurant.
Il coordonne le travail et l'entente des divers services et
les hommes qui en sont responsables •

• Chef de cuisine : il est responsable de la composition des
menus et de la carte. Il contrOle aussi la qualité des mar
chandises achetées et des mets préparés. ·.)ti.S:;'.U~1 confirmé,
capable d'exécuter toutes les tâches confiées à ses employés,

il organise son département en relation avec la marche du
restaurant.

Chefs de parties : Ce sont des CU1Sln~ers possédant cl un ex

cellent niveau, les connaissances techniques leur permettant

d I~tre responsables d'une "partie" de la préparation.

~?S~Eill.!~§ :, la partie "r dse en place" : préparation à l'avance
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de certains éléments tels que les sauces, les fonds ;

la partie%ervice" = terminaison de la préparation.

Ce sont :

- le saucier il confectionne les fonds et les sauces ;

- le rôtisseur il prépar~ tous les mets grillés, 1~lts

ou cuits au four ;

- le garde-manger : il est le chef par les mains duquel

passent toutes les denrées avant leur cuisson, mais éga

lement à leur retour de la salle à manger

- l'entremetier ~ est le chef s'occupant

oeufs et des potages ;

.J légumes, des

- le poisonnier ; s'occupe des Joissons et de certaines

sauces ;

- le communard ~ chargé de la nourriture du personnel ;

- le tournant : possède de multiples capacités, car il

doit remplacer les autres che~ de partie pour leur jour

de sortie •

• Les commis: Ce sont les aides des chefs de partie.

L'ensemble du personnel de la salle à manger est
appelé "Brigade".

Le Maître d'hôtel dirige cette Brigade. Il peut y avoir plu
sieurs l: ü1'i"':1des tr jans un même établissement s'il Y a plusieurs

restaurants ou un restaurant de très grande capacité.

Elles sont alors dirigées par plusieurs maîtres d'hôtels eu~

mêmes dirigés par un '. :.'d maître d'hôtel. Le maître d'hôtel

est assisté de chef de rang.

Les serveurs, enfin exécutent le service des repas sous la di

responsabilité de leur chef hiérarchique.
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2.1.4. Personnel d'entretien
-----------------~--

Ce sont essentiellement ;

- les plongeurs de la cuisine et de la salle à manger

- des ling·::r.. ;..·s~···

- les balayeurs.

2.2. Situation du personnel de restauration
à Dakar
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! 1 NOMBRE i FORMATION
N° 1 Etablissement ! 1 ! ! ! l, , ! --...._._t-----,

1! 1 C! 1 ! '"'! , generale, ·'.:'l'ofessionnelle 1
! Il! P 1 D ! ~ ! Total i !":l"" ~,., ~/! . ,
1------1--------------------1----__1 1 ! ! 1 1d~s,!c- tas 1hôtel~ère i
: 1 ~ Ch. PAM-PAM ; _ l' - 11 -- -r--:--r---6---r-----ü----r-----:-----ï----o------1. !' l , 1 1
1 2 ! Ch. le Bristol 1 ! ! 1 i 3 1 ° i .,- 1 ° ,
l' 1 1 .1 3 ; Hamburger's House 1 1 1 1 10 1 SIl! \" ! 0

• 1 1 1 1 l , 1
~ 4 1 Pâtisserie Lutétia ! 1 ! ! 1 15 10' P et S i +++ 1 +

1• 5 Il Phoenic ia ! 1 1 1 1 4 10! + 1 0
Il! 1 1 l ' ,

1 6 ! Resto PIZZERIA ! 2 1 7! 5! 1 14. SI! +++ 1 +
, l ' , II! l '

1 i Rest. Trastevere ! 1 i 5 i 3! 5 ! 14 1 0, P, S 1 +++ i +

8 ! Rest. le Ramatou ! 1 1 4 1 2! - ! 6 1 0 ! +++
l '! ! l ' ,9 1 Rest. T~averne i 4 ! 11 1 54 1 6 i 15 .

10 ! Fouquet's Rest-Bar 2! 3! 7! 3 1 15
! ! Il!

11 1 Bar-Rest. le Forum ! 4 1 4 1 ! 8
12 1 Dragon d'Or 1 2 Il! 1 3

! 1 Il!
13 ! Rest. SAM-SAM 1 3 1 2 1 1 5
14 ! Hôtel Afritel 1 ! 9 1 8 1 8 1 26

1 1 1 1 1 1
1 15 ! Hôtel Pacha 2 ! 2 1 2 1 1 1 7
1 16 ! Hôtel l'Océan - ! 10! 5 1 2 1 17
! 1 1 1 1 1
! 17 ! Hôtel Massata SAMB 1 2 ! 4! 5 1 4 1 15
1 18 1 Hôtel le Méridien 1 6 ! 38! 54! 20 1 118
l! .! 1 ! 1 !
! 19 1 Hôte 1 de la Pa~x 1 1 1 5 1 7 1 ! 13
1 20 1 Hôtel Téranga t 2 1 30 1 95! 7 1 134
1 1 1 1 1 1

l!\
\0
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Signifiçation des abréviatione :

o = sans formation ;

P = formation du niveau primaire ;

Sr = 1er cycle du secondaire ;

SIr = 2ème cycle du secondaire ~

+++ = formation professionnelle pour la majorité
du personnel ;

C = cadre ;

P = production ;

D = distribution ;

E = entretien ~

Bac = baccalauréat ~

DFEM = diplÔme de fin d'Etudes Moyennes.

Commentaire

D'une manière générale, les personnes travail
lant dans le secteur de la restauration commerciale moderns
à Dakar ont un niveau de formation varié.
Ainsi les personnes n'ayant recu aucune formation générale
(non lettré~~. sont le plus souvent employées pour des tâches
purement mécaniques (nettoyage et entretien des locaux et ma
tériel~ boucherie, poissonnerie etc ••• ).
Les cuisiniers et les garcons de salle, même s'ils sont let
trés (niveau primaire et secondaire) sont dans la majorité
des cas formés dans le tas.

Sur ce tableau, il aparait que seulement 8/20

établissements ont parmi leur personnel, des gens ayant recu
une formation hÔtelière dans une école professionnelle. Cela
représente 40 Pl00 des cas.
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Soulignons que dans ce tableau, nous nous som
mes limités à 20 établissements au lieu de 60 parce que dea

difficultés de terrain ne nous ont pas permis d'avoir des
informations précises sur le personnel dans tous les éta
blissements visités.

3. PREPARATION ET SERVICE DES REPAS

3.1. Types de denrées utilisées

Ce sont ~

- Viande bovine ~

- viande de mouton ,

- viande de porc.

Ces viandes sont souvent présentées sous forme
de steak, viande hachée, de morceaux ou en carcasse et demi
carcasses.

Outre les viandes, il y a aussi

- les poulets, oeufs ;

- du poisson et crustacés (crevettes, langoustes ,

- le beurre, le fromage;

- les crèmes glacées.

Le denrées d'origine végétale sont aussi utili
sées, surtout pour la confection de hors d'oeuvre et de des
serts; C~ sont les choux, les salades, les carottes, les pom
mes de terre, les fruits (oranges, mandarines, pommes, bana

nes, papaye).
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Ce sont ~

- riz ;

- couscous ;

- pâtes alimentaires ;

- farine ;

- lait stérilisée U H T ;

- sucre, sel, ail, oignon,

- huile ;

- vinaigre.

Ce sont d~s produits de longue conservation.

- conserves ;

- pL~ent sec ;

- ingrédients de préparation ,

- aromâtes de préparation.

L'impoptance de l'utilisation de toutes ses den
rées varie en fonction du type de restaurant.

- Ainsi dans les restaurants à Fast-food la vian
de (sous forme de morceaux et sous forme hachée), les oeufs,
l~s poulets et le poisson sont les plus utilisés. Parmi les
produits végétaux, les pommes de terre, la tomate, l'huile,
l'ail, les oignons prédominent.

~ Dans les pâtisserie-glaceries, le lait, ·10s oeufp
la viande hachée, la farine, le sucre, l'huile, les jus de
fruits sont les matières premières prédominantes pour la pré
paration de gateaux, glaces et entremets.
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- Dans les restaurants gastronomiques, les vian
des, les poissons, les oeufs, les crustacés, les mollusques
occupent une place de choix. Cependant il existe des restau
rants à spécialités :

- asiatiques (restaurant chinois, vietnamien) utilisent
beaucoup de poisson et de c~ustacés, exemples ~ Restaurant
le Hanoi ; restaurant SAM-SON ;

- italiennes : utilisent beaucoup de pâtes alimentaires
, '.. . : ...~. -"o.

6xempl~ 1= ~wstaurant Trastevere.
- africaines ~ utilisent beaucoup de céréales (riz), vian

des et poissons, exemple : le restaurant Keu~ Ndèye.

3.2. Types de repas

Les denrées (surtout périssables) sont achetées
au jour le jour dans la plupart des restaurants, siuf dans les
grands restaurants d'hôtels possédant des structures de stocka
ge.

Ensui te la préparation qui se fait en 2 t - :~:'5

débute vers 10 h.
Le premier temps appelé "mise en place" ( ) est fonction des
me:::us offerts et de la carte proposée. Il s'agit de la prépa
ration des sauces et des fonds pour les repas chauds et des
légumes pour les repas froids et entremets.

A partir de midi, les plats du déjeuner sont con
fectionnés à la demande des clients.
C'est le 2e temps de la préparation appelé Ilserviceil.
Il consist0à terminer la préparation des mets à partir des élé
ments issus de la "mise en place".

Ceci s'observe dans les restaurants gastronomiques
(les convives y prennent un repas lourd).

Dans les restaurants à repas l~ger (Fast-food) la
mise en place s'effe~tu~ tôt le matin (entre 8H-9H), puis
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les services se succèdent, à la cadence de l' ar.r·ivé:: des
clients, jusqu'à la nuit (20H à 22H).

D'une manière générale, les repas chauds qui
sont des plats cuisinés, sont servis dans cet état, dans la
mesure où ils ne sont confectionnés que sur commande.

- Les repas froids: ce sont les hors d'oeuvre,
entremets qui sont préparés à la température :'.,nbiante et les
pâtisseries-glaceries qui sont préparés à l'avance. Ils
sont gardés en chambre froide (refrigérante) ou à la tempé
rature ambiante.

3.3. Types de cartes
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CARTE - RESTAURANT DE FES

ENTREES :

Chaud.:s ~-------
PASTILLA AU POULET •••••••••••••••••••••• 2 300
PASTILLA AU PIGEON •••••••••••••••••••••• 3 600
GERVELLE DE BOEUF A LA MAROCAINE •••••••• 1 500
CHARQUI (Nehm Marocain)................. 2 000
HARIRA (Soupe Marocaine) •••••••••••••••• 1 500
BRIQUE AL' OEUF. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 1 500
BRIQUE DE FES •••••••••••.••••••••••••••• 2 000
BRIQUAT ";~ŒVETTES....................... 1 700
MERGUEZ SUR FOND DE SALADE •••••••••••••• 1 400
Froid·;s-------
ZAALOUK (Aubergine aux tomates) ••••••••• 1 400
TAKTOUKA (Poivrons aux tomates) ••••••••• 1 400
SALADE DE CREVETTES..................... 2 500

f!§ê;!;§!~~Q~ê :
COUSCOUS KADRA (Raisins secs - Oignons - Agneau) •••••• 3 800
COUSCOUS DE FES (Agneau - Poulet - Merguez - Légumes •• 5 100
MECHOUI DE GIOOT D'AGNEAU (Garni couscous) •••••••••••• 4 200
TAGINE TRADITIONNEL (Agneau aux Artichauts) ••••••••••• 4 200
KHAWAR (Agneau - Pruneaux)............................ 3 900
JELBANA (Viande - Petits pois - Citron confit) •••••••• 3 300
MICHERMEL (Viande - Olives - Citron fonfit) ••••••••••• 3 400
MOULOUK (Poulet - Dattes) ••••••••••••••••••••••••••••• 3 700
M'KALLY (Poulet - Citron - Olives) •••••••••••••••••••• 2 900
TAGINE AGADIR (Au poisson) •••••••••••••••••••••••••••• 3 600
BROCHETTE KABAB (Filet) ••••••••••••••••••••••••••••••• 3 400
BROCHETTE KAFTA (Viande hachée) ••••••••••••••••••••••• 3 600

SALADE DE FRUITS........................ 1 500
CHARIOT DE PATISSERIE MAROCAJ:E ••••••••• 1 500
COUPE GLACEE :

CASA (Sorbet fraise - Chantilly - Si-
rop de fraises - Arachides) •••••••••• 1 800
BANANE SPLIT (Glace Vanille - Sauce
Chocolat - Banane-Chantilly) ••••••••• 1 800
IFRAN (Sorbet Coco rapé - Chantilly). 1 800
RABAT (Glace Chocolat ... Vanille ...
Chantilly) •••••••••••••• o •••• 0 • • • • • •• 1 800
FES (Glace Rhum - Raisin - Chantilly) 2 500
SORBET COLONEL (Sorbet Citron. Voldka)2 500

THE MAROCAIN. e 0 • 0 0 000. 0 • " 0 •••••• 0 • 0 ••• e 0 0 •• 0 •• 00 • • • • • • 400
CAFE ••••••••••• 0 '" 0 0 0 •• 0 • 0 • • • • • • • 0 • • • • • • Ct •• 0 •••• 0 • • • •• '" 400

T.P.S ••• la %
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4. CARACTERISTIQUES DE L'HYGIENE

Elles portent sur les denrées, les locaux et
équipement et sur le personnel manipulant ces denrées.

4.1. Hygiène des denrées

Dans certains restaurants d'hôtels et certains
restaurants -Bars (H. Novotel, H. Téranga, H. Savana, H.
Indépendance, H. Méridien de NGor, Lagon II, H. Afritel,
Rest.-Bar Traverne de IVAéroport-Yoff, Rest.-Bar Croix du
Sud) il existe un département économat chargé de l'approvi
sionnement du restaurant en denrées brutes et en boissons.

Les denrées y sont livrées par des fournisseurs
agréés : Filfi1i, AGROCAP, la SERAS avec leur moyen de
transport (camion frigorifique, refrigérant ou isotherme).

Il n'y a pas de cahier de charges définissant
les qualités des denrées fournies.
La majorité des restaurants s'approvisionnent en denrées
animales par achat 0 .ns contrat de fourniture

- soit dans les établissements agréés cités précéde~~ent J

- soit dans les marchés publics ; Sandaga pour la vian
de et produit de mer (poissons; ,

- Kermel pour la viande, le poisson, les crustacés et
les mollusques

Soumbédioune et Gueule Tapée pour le po~sson. Le trans
port des denrées se fait à pi-ct si la distance du res

taurant n'est pas très éloignée du lieu d'achat; ou
en voiture (non frigorifique ni refrigérant, ni iso
therme).
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- Un troisième mode d'approvisionnement est celui opéré

par les "bana u bana ll vendeurs ambulants de poisson

frais (qui ne sont pas sous l~ chaîne de froid régle

mentaire) et des oeufs et quelques fois des légumes.

L'inconvénient majeur de l'approvisinnement

par achat des denrées dans les marchés publics ou par les

bana-banas, c'est que les conditions de stockage des vian

des et produits de mer durant la vente et;u cours du trans

port, n'y sont pas souvent réglem~ntaies. Même si certains

IJ.eux d'achats sont physiquement propres (Marché Kermel),

la chaîne de froid n'e~~ pas souvent respectée

Tableau 15 Approvisionnement journalier de quelques

~estaurants en viande, poisson et au

tres denrées : quantités 2 lieu d'achat

et moyen de transport

: N° ~ NaP-1 de l'Eta- Viande; Poisson AuJ;" ce; Lieu ;Trans- i
i i blissement 1 (en kg) i (en kg) ! ! iport 1
l----r-:-----7--------Y---------T---------T----:---:r-------T---7--1
1 1 ,Hotel Ihna l , ,20C~... ).lSS.:::~."~La Mar. là pled,
1. • ••• l • •

1 ! ! 1 l , 1 ;
• 2 1 Hôte l Al baraka , ' ;15croissant$La Mar.; à pied;. .!. 0 • •

1, . Il! 1 i
3 ISupergrl11ades i 2 - 3 ! 2,5 !Sandagai Vo Peur

i i! 1 1 -,
1 4 iHot-dog Hamburget 15 -20 1 iSandagalà piedj
1-, ! 1 1 f
1 5 iCh • le Lristol 10 -15 ! iSandagaià pied!

! 6 ! Ch l Pl 7,5 40 ' !'!! !' e aza ./ - 1 Isandagai!
1 1 ! 1 1 1
. 7 iRest. le Dragon 2, iKermel jà pied;

8
i . i! 1'1 '. ') , i'Rest le R Pal t' 3 4 ..._..'~, .
l • • n!, ! ( Ke r ne l ~ !

!
1--9 !iR.-Be Le Dagorne! 3 4 1 3 _ 4 1 kg lKermel là pied 'l'

1 ! de riz !Score 1
.-;,;-----...-.-,-,-,-..-.-1-!-! l L 1

10 ine·~Be.h" d .... v;.J.t, ,. , iKermel !a pied!

V. Peu = Voiture peugeot.
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Après livraison, les denrées sont stockées

dans les locaux" à bass~ température (chambres froids) ou
à températur~ ambiante (magasins).

- à basse température

Le tableau ( ) du ch,",_,(1itre 1 nous révèle que
seulement la moitié (~) des établissements visités possède
au moins une chambre froide (refrigération).,
E.lle est souvent d'usage multiple : viande, légumes, poulet,
poissons, oeufs, beurre, boissons, cohabit·',nt (quelque fois
à côté de restes de plats cuisinés).

Sept parmi les 30 établissements, possèdent
au moins 2 chambres plus ou moins spécialisées (2 chambres
:-'roides au Restaurant Croix du Sud, une pour les viandes,
une autre pour le poisson et les légumes ; au Novotel: 2
chambres froides de ref:c'igération pour r~' viance, 1 chambre
froide de refrigération pour les poissons, 1 pour les légu
mes et une pour les plats préparés à l'avance, et enfin 3

chambres froides de congélation.
Le désordre et l'encombrement règnent dans les chambres
froides des établissements qui n'en possèdent qu'une.

C'est~galement le cas des appare~ls 'refrigé
rateurs" et "congé lageurs" qu'utilisent les restaurants ne
disposant pas de chambres froides.

- à te~pérature ambiante

Les denrées non périssables (riz, huile, con-,
serves, condiments ••• ) sont.;es locaux appelés Magasins.
Les caisses debboissons (alcoolisées ou non) sont normal~

ment stockées dans des locaux spéciaux appelés caves.
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Les j~VL;;.laL1S et caves sont sous la responsabilité de l'éco
nome de l'établissement. Nous avons constaté que plus de
la moitié des restaurants visités, ne possède pas ces lo
caux de stockage (60 PlOO) si bien que c'est la cuisine,
les vestiaires et la plonge qui sont utilisés couramment à

ces fins. (Un cas extrême de conservation de vinaigre dans
les toilettes a été constaté au Chawarma l'Oriental dont
les responsables prétextent être débordés par les fêtes de
Nouvel an). Quelques cas de non respect de date limite d'uti
lisation de conserves ont été observés (Hôtel Indépendance,
H. Afritel ••• ). Cela témoigne d'un mauvais approvisionnement

ou d'une mauvaise ~otation des stocks.

La viande, les poissons, les poulets ~t 1;s
légumes sont prép~~és (avant d'être cuisinés) ~

- soit dans la ~uisine (~) cas soit 83 Pl00 des cas) ;

- soit dans un local séparé de la cuisine (0& cas soit
11 Pl00) ;

- soit dans plusieurs locaux séparés de la cuisine(o&
seulement des cas, soit 5 Pl00).

Dans tous les cas, cc tr'i.v'-:1::' est généralement
effectué sur des tables en bois, rarement sur billot plasti
que (pour ]~ pâtisserie surtout) et en acien inoxydable (pour
la légumerie).
Les poubelles sont placées à chaque poste de travail mais
elles sont souvent non couvertes.

Les gestes interdits (lécher les doigts, se moucher au des
sus des marmites, fumer) ne sont pas observés au cours des
préparations.
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4.1.4. Distribution..-------- ... --
Le service des repas est effectué par les ser

v·' :.o! et ma1tres d'h6tels (proprement habillés) avec le
maximum de précautions hygiéniques pour ne pas perdre la
clientèle.

4.2. Hygiène des locaux

4.2.1. Locaux de conservation----------------------
- Les chambres froides : les observations suivantes ont été

faites

• les dimensions sont petites (de 1,25 mZ à 25 m2 ) pour
des cé"l.pacités de 20 à 200-400 couverts). l norme est

de 1,75 m2 à 2,25 m2 par couvert ~ç10, ROSSET et BEAIDORT(64).
Ceci entra1ne un désordre et encombrement dans ces
locaux ;

-\. ~.. '<V'-~bles, mais 9 des 30 restaurants ont des chambres
froides à mur et sol non carrelés (30 Pl00) )

• l'entreposage au sol est très fréquent, il n'y a pas
de moisissures ;

• les températures d'entreposage sont difficiles à appré-
cier (faute de thermomètres enregistreurs'. Ceux
que nous avons vus sont simples (accrochés à l'extérieur)
et subissent des fluatuations dues aux entré~s-sorties

du personne l pendant les heUl'es de travail. Néanmoins J

les températures sont observées

• de + 2°C à + 10°C pour la réfrigération;

de - 6°c ) - 20°C pour la congélation (voir
tableau 14).



Tableau 16 Température d'entreposage des denrées

relevées dans les chambres froides

fo~ct ionne lle

- 20°C

+ 7°C

+ 10 0 e
+ 5°C
+ 2°CNS

NS

NS

NS
S

non

Chambres froides

3
2

7

1

2

Pacha

Afritel

Téranga

Indépendance

Novotel
._._---.- .,------

!
IHôtel

iHôtel
!
JHôtel,
iHÔtel
1Hôtel
!

!NOM de l'établissem
! :..: nt

24

25

8

9
10

11

12

13
14

15
16

!
!------r------r----..".....-......~-......~---,

1 ! ! Nombre ! Type i Usage !Température i
~--~--;~;~~=~~~-î~-;~~i~---~----2-----;----R-----;---N-S----;:-1-~--C-~t---5~~

i iduSud i i i' i':> ~ i
1 2 ~ ut:st-Bar la Dakaroise ! 1 ! R ! NS + 8 0 C !
! 1 l" 13 iRestaurant le Sarrau! 1 i R ! NS + 4°C i

4 !Restaurant PIZZERIA! 1 ! R 1 NS + 5°C !
, "! 1 1

5 iRest -Bar la Fourchette il· R ! NS ! + 8° C i
6 IRestaurant Trastevere 1 1 R! NS ! +5°C et+l00C!

1 l ' l'7 ,Rest-Bar le Travernej 3 2 R
C

i+ S j+5°C et+l0oC;
i 1 lINS! 20 0 e i
!Bar-R. Le Fouquet's 1 1 R! non fo~ctionnelle !

I
!Restaurant Lagon l II 2 R! NS 1+2oC et+6°C

! !
iRest-Bar le R. Point 1 1 R! NS !
, , !!
jRest-Bar le Pont y . 1 R NS! + 3°C

ICafé le Paris 1 R NS! + 2°C

iRest-Bar le Forum 1 R NS

!Pâtisserie Lutétia 1 R NS

~pâtisserie Médina 1 R NS
!Pâtisserie Gentina 2 C NS
! --R~-....,...--N~S;o;----r--------,
iPâtisserie le Marquis 1 1 R
1La Palmeraie HDiong.! 1 C
!Pt· . Marq'I R! a lsserle la Ulse ! 1
IHôtel Massata SAMB 1 R,
jHôtel Méridien NGor 3 R
IHôtel Lagon II 1 R,
iH:J (;el Savana 3 __...,..2--,.,R_-I-':+_"""S_-+__+--::-T'I'2.,.,.o.".C__
1 1 C + S 18°e

!Hôtel de la Paix 1 R NS + 6°C,
.;Hôtel l'Océan 2 R NS + 5°C

--':";C---I--~S--+-----::-l?:-O"l"l'o";C--
!

R NS !

R NS 1 1
-----:C~-+--"""";S----11------,5--rO'!""lCo;---1

! 1
R S! + 2°C 1

1
R ± S + 10°C

4 R S + 4°c---3.... ..,.C...---r-----...S,....---r----...2""'O,..,..O"""C::---

26

1 27
1
1 28

1 29
!
t 30
1------

17
18

19
20
21

! 22
; -~3

!
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NB" 'it veut dire Refrigération

C " congélation

S " spécialisée

NS " non spécialisée

+ S " plus ou moins spécialisée

Commentaire du tableau 14

On rp.marque seulement 5/30 établissements

(soit 16,66 Pl00 des cas) possèdent un nombre de chambres

froides supérieur ou égal à 3 devant permettre un stockage

séparé des différ3nts types de denrées.

On note aussi que 22/30 restaurants (soit 73~33 Pl00)ont
des chambres froides non spécialisées. C'est-à-dire que
dans ces chambres froides, la viande, le poisson, les oeufs,

le beurre, les légumes etc ••• cohabitent ensemble dans une

même enceinte. Cela contribue à une contamination croisée
des différents produits entre eux et des fixations d'odeurs

(exemple le fromage peut fixer l'odeur du poisson) changeant

ainsi les qualités organoleptiques des denrées.

- En prenant la température de + 3°C comme valeur de réfé

rence pour la refrigération et - 18°e pour la congélation
nous pouvons déduire ce qui suit ;

o 8 sur les 45 chambres froides de refrigération avaient
des températures réglementaires C»;(~ + 3°C) lors de no

tre passage soit 17,77 Pl00 des cas;

. 6 des 9 ch~nbres froides de· congélation avaient des

températures réglementaires soit 66~66 Pl00 des cas

- Magasins et caves ~ %& (40 Pl00) des restaurants visités

sont,·dotés de locaux de stockage de denrées non périssa

bles. L. s 60 Pl00 établisse'" ents stockent leurs denrées

dans d'autres locaux cités précédemment.
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Comme les chambres froijes~ ces magasins sont
souvent exigus errc~aînant un encombrement qui ne facilite
pas le nettoyage.
L'entreposage à même le sol, est de règle (~ cas soit
62,5 Pl00).
Les p,:::.}:;ttes, quand e Iles sont présentes, sont à un ni
veau peu élevé du sol rendant difficile le nettoyage de
ce dernier.

- le sol est souvent non carrelé ,

- la poussière recouvre recouvre souvent l'emballage
des denrées.

La boucherie, la poissonnerie et la légumerie
sont réunies dans un secteur dit de préparations froides
par opposition au secteur préparations chaudes.

La cuisine : sert normalement à la seule cuisson des den
rées prépaI'L.3s dans ce but. Tout autre usage (hachage,
épluchage, découpage, éviscération ••• ) de ce local, est
à éviter. C'est qui est malheureusement le cs 1,:- plus
fréquent (plus de 80 Pl00 des cas).

Le sol: est dans la majorité des cas, carrelé même si
les carreaux utilisés ne sont pas toujours adaptés en ma
tière de restauration.
Cependant des irrégularités ont été observées

- sol non carrelé : ~ soit 13,55 Pl00 des cas

sol non entièrement carrelé ou à carreaux manquants ;

~ soit 10,16 Pl00 des cas ~

- sol sans système d'évacuation des eaux usées (siphon)
ou sol avec siphon mais non bouchée par une grille :

20 soit 33,82 Pl00 des cas.
S]"
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·f

Le mur: là où le sol est carrelé, le mur aussi l'est jus

qu'au 2/3 de la hauteur de la cuisine, là où le sol n'est

pas carrelé, le mur est néanmoins carrelé surtout au des
sus des lavabos et des plans de travail o

Le plafond : est étanche dans presque toutes les cuisines
visitées. Mais l~ exceptions suivantes ont été constatées

- peinture écaillée craquelée (cas de l'hôtel Massata

SAMB NGor) ;

ouverture de plafond en contre-plaqué pour ~ 'fiter

de '9, lumière naturelle parce que la cuisine est mal
aérée et mal éclairée (cas du ca~é le Paris) ;

- noircissement du plafond par la fumée de cuisine sans

hottes, ni aspirateurs de buées (cas du Bar-restaurant

l'Impérial). Ces anomalies ont été observées dans 10

des 59 cuisines visitées soit 16,94 Pl00 des cas;

- Du matériel hors d'usage (carton vide, boîte vide ••• )
ou des objets qui n'ont rien à voir avec la cuisine

(balais, cL-~ussures••• ) trainent au sol.
Les dessous des plans de travail sont utilisés pour
stocker des casseroles, peti~ matériel de cuisine,

ou de sac de riz, de pomme de terre o

Plonge de la .~_~dsine ~u plonge batterie ~ seulement ~
cuisines soit 22,03 Pl00 des cas sont dotées d'un local
plonge séparé de la cuisine.
Parmi les 1,; 5 plonge-cuisines sont ul.;i~isées aussi pour
la vaisselle.
La majorité des cuisines que nous avons visitées a la plon

ge dans l'enceinte de la cuisine, à côté des fourneaux 0

Le sol et les mars des plonge-batteries, sont dans le m~me

état que ceux de la cuisine.

L'approvisionnement en eau chaude est assurée

soit par un chauffe-~au soit par chauffage à la casserole.
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Salle à manger ~ C'est là où les convives prennent le re

pas. Ces locaux sont de loin les mieux entretenus dans les

restaurants modernes de Dakar.

Les sols sont bien carpe lés ou marbrés et/ou

rev~tus de tapis ou moquette.

Ils sont n~ttoyés quotidiennement à eau savonneuse et/ou

javellisée pour ceux qui sont carrelés ou marbrés ; par as
pirateur pour ceux qui sont tapissés ou moquettés.

Les murs sont orpés d'articles d'art (posters, masques ••• ).
Le plafond est étanche, et sert de support au luxe maté

riel d'éclairage et de ventilation. La climatisation est

aussi assurée dans ce local.
Nons déplorons seulement 2 cas de salle à manger (Phoeni
cia et l'Impériel) où le plafond possède des toiles d'arai

gnée. ParticUlièrement au restaurant-Bar l'Impérial, ce
même plafond est quelque peu noirci par ,la fumée venant de

la cuisine pax' ce que cette dernière n':~st pas équipée

de système d'évacuation des fumées et de plus elle est

située à proximité de la salle à manger.

Plonge-vaisselle

C'est la plonge de la salle à manger. C'est là où est nor
malement lavé et désinfecté tout le matériel venu de la
salle à manger. Elle devrait être distincte de la plonge

battarie. Seulement 8 des 60 établissements vi',ités (73,33

Pl00) sont dotés de 2 plonges distinctes. Dans 69,40 Pl00
des cas il y a :

soit une plonge unique dans un local séparé de la

cuisine ;

- soit deux plonges dans l'enceinte de la cliisine ;

- soit une seule plonge dans l'enceinte de la cuisine.
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Cela rend difficile le respect des principes

gén,;raux de l'hygiène par le personnel (principe de la

marche en avant de la séparation des secteurs et du non

entrecroisement des courants de circulation).

Le sol, les murs sont dans le même état que celui de la

plonge-batt~rie.

L'approvisionnement ~n eau chaude est aussi

assurée de la m~me manière que précédenunent énoncée

avec la plonge-cuisine.

Ce sont les W.C et les toilettes des clients

et du personnel. D'une façon générale, les WC des clients

sont de type Anglais régulièrement bien nettoyés et dotés

de papier hygiénique. Les lavabos sont propres et-dotés de

savons fixés ou liquide et d'essuie-mains à usage unique

(système de tor~hon rotatif ou système électrique de sé

che-mains automatique).

Les WC du personnel sont de type turc ; mal

entretenus et non dotés de papier hygiénique. Les lavabos

du personnel sont souvant inexistants et quand ils existent,

ils sont d,:\?o .:.rvus de savon et d'essuie-mains à usage
unique.

En somme, les irrégularités suivantes ont été

constatées avec les sanitaires des restaurants visités ~

- 100 Pi00 des lavabos des toilettes de tous les établis

sements sont à commande manuelle ;

- 20 Pl00 (~) des restaurants sont dotés de W.C. sans

chasse-eau où à chasse-eau non fonctionnelle ;
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- 50 P100 de ces W.C. ne disposent pas de papier hygié
nique ;

- 41,66 P100 (soit ~) d~s restaurants ont des toilet

tes (lavabos) sans essuie-mains, ni savon;

- 33,33 P100 ont des lavabos dotés d'essuie-mains à

usage multiple (serviette) ,

- 8,33 P100 ( 5) des restaurants ont des lavabos dotésbO
de savon, mais sans essuie et vice-versa 0,

- seulement 16,66 PiOO (~) des établissements sont

dotés de lavabos avec essuie-mains et savon à usage

unique j

- les dimensions des locaux sanitaL-es sont souvent

petites (0,5 m2 à 2,5 m2 ) ;

- le sol et les murs ne sont pas toujours carrelés

41,66 P100 (~) des cas ;

- dans ~ restaurants (26,66 P100) il y a dégagement
d'une odeur dans les W.C.

- L'emplacement des sanitaires
Ils sont en général jien séparée des locaux de prépara

tion, parfois très éloignés de ceux-ci. Dans certains hô

tels, ils sont situés à l'étage ou au sous-sol quand
la cuisine es trouve par exemple au rez-de-chaussée.
A l'H~tel AFRITEL le personnel doit contourner l'F"'tel
pour aller faire ses besoins dans une autre concession.
Il y a cependant 7/60 restaurants (= 11,66 PiOO) qui
ont leurs locaux sanitaires en étroite liaison avec les

locaux de préparation

Ce sont les vestiaires. 50 P100 des restaurants

visités en possèdent. ~. ·.~::dQ:Rt:F( ':'Ui<l: SOUIl .'
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mal carrelés et mal entretenus (présence d:eau stagnante).
Nous avons . ;,.;i/()', :.. t6- restaurants ayant des vestiaires
dans cet état.
Les armoires, quand elles y sont présentes, ne sont pas
individualisées. A défaut d' ar:Jl"ires, ce sont des porte
manteaux qui servent à accrocher les vêtements du personnel).

Dans les hôtels, les vestiaires sont la pro
priété de tout le', personnel ~e tous les départements de
l'hôtel (restauration, hébergement, réception ••• ect).
Cependant à l 'Hôtel Méridien de :WOR, ces vestiaires sont
individualisés.

Signalons que dans les établissements ne possé
dant pas de locaux-sociaux, ce sont la cuisine, le magasin,
voir la plonge qui sont utilisés à ces fins.

4.3. Hygiène des équipements et du petit
matériel

Les plans de travail pour la Doucherie et la
poisonnerie sont les plus souvent en bois, rarement en ma
tière plastique. Mais ils sont physiquement et hygiC::lique
ment propres. Quelques rares fois on a rencontré de la cras
se sur les tables dans certains restaurants (Restaurant
bars le Forum et le Dragon d'Or).
Les légumeries sont en tables d'acier inoxydable (cas sur
tout des Hôtels) mais aussi en acier oxydable produisant
la rouille (Restaurant Croix du Sud).
Les paillaces des plonges ne sont toujours carrelées conve
nablement (carreaux de taille petite, s'enlevant facilement).
Les marmit,.;: ..J y sont nettoyées. Mais le manque d' étagè-
res et de palettes.· nombre suffisant, fait que ces marmi'
tes sont entreposées après le r.<~ttoyage, à même le sol en
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dessous des plans de travail. Ce qui rend la plonge en
combrante (cas de l'Hôtel Savana).

Les hottes et les systèmes d'aspiration des
buées, quand ils sont présents, sont généralement bien
entretenus.

Au total ~ établissements (soit le tiers) ont des équipe
ments mal entretenus (rouille, crasse, poussière et en
treposage de marmites au sol).

Le matériel de table : assiettes, fourchettes,
cuillères, couteaux, verres est bien nettoyé et mise en
place sur les taules après le nettoyage de celles-ci le
matin. Les ustensiles sont ensuite nettoyés une seconde

fois quelque minutes avant le service.

4.4. Hygiène des poubelles

Il est à noter la quasi-inexistence de local

poubelle dans les établissements d~ restauration de Dakar.
Seulement 3/60 restaurants en possèdent. Là où il existe,
ce local n'est pas entretenu. Par exemple, le restaurant
bar la Croix du Sud a un local-poubelle dont le sol est
non carrelé, crasse'tX:; donc non nettoyé. Les récipients
poubelles (en matière plastique) n'y sont pas nettoyés.
Ils ne sont pas non plus couverts, de sorte que les ordu
res traînent au sol.

Dans les locaux de préparation les postes de
travail sont pourvus de poubelles (récipients cylindriques

en matières plastique) mais ne sont pas toujours nettoyés
et bien fermées.

Cependant certains restaurateurs ont inventé

un système facilitant l'.ntretien des poubelles : le matin

après avoir lavé la poubelle, on introduit un sac plasti-
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tique et imperméable qui recevra les déchets issus des
différentes préparations. Le soir, ce sac plastique est
retiré à la fin des travaux puis vidé à la grande poubelle
de l.a S.I. A. S. (Société d' Invest issement d'Assainissement
du Sénégal).

Ces containers poubelles de la SIAS sont de vo
lume de 1 m3 à 6 m3 selon l'importance des ordures que
l'établissement peut accumuler. Ils sont placés à l'air
libre, à l'extention des locaux.
Les grands containers ne sont pas couverts. Ce qui consti
tue un pôle d'attraction pour les rats, chats et autres
nuisibles.

4.5. Hygiène du personnel

La visite sanitaire d'embauche n' 3t pas sys
tématiquement réalisée. Pour preuve, au restaurant la
"Fourchette" et à l'Hôtel l'Océan ouverts respectivement
en Décembre 1988 et en Février 1989, aucun employé ne pos
sédait de certificat médical lors de notre passage dans
ces lieux.

Au r .ital"-. ant-Bar "le Pont y" les employés
étaient à l'"Essai". Ils n'avaient pas encore reçu de salaire
devant leur permettre de payer les frais de la visite médi
cale (selon les p ("1:0S tenus par la gérante du restaurant),
quant à la visite ,mef"t,"rielle de contrôle" elle est dans
l'ensemble réalisée dans la plupart des établissements de

rl3stauration. Seulement 11 sur les 60 restaurants visités

n'en étaient pas à jour (soit 18,33 Pl00 des cas).

Notons cependant ~.~~ les certificats médicaux

sont délivrés après un examen essentiellement clinique, ac
cesl-wic~.['1_ nt radiologique et jamais biologique .. Jr l'examen
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biologique est le seul moyen de dépistage des porteurs
de germes ou de parasites responsables de troubles hhez

le consommateur.

De plus, au niveau des "chawarmas ll les pro
priétaires ou gérants .les dits établissements ne trouvent
pas la nécessité de se proc.urer de certificat médical car
disent-ils, ils ne manipulent pas les aliments. Ils ne

font qu'encaisser l'argent, selon leur terme. Mais nous
~'..\7011S constat": la ~~ontraire, surtout quand il s 'agit de
servir une clientèle aSS8Z nombreuse •.
Signalons enfin que dans certains ::iôtels (Novote l, Téranga,·
Méridien ••• ) une infirm~rie y est installée et s'occupe
des soins élémentaires du personnel. Elle gère aussi les
contrôles de r.~diologie et autres examens médicaux réali
sés par un Médecin privé ou par un HôpitaJ. public.
Plusieurs autres établissements (Hôtel Savana, Hôtel Indé
pendance, Hôtel de la Paix, restaurant le Fouquet's •••
etc) disposent d'un médecin traitant qui examine réguliè
'rement le personne 1 •

si l'état sanitaire du personnel est accepta
ble dans la plupart des'", restaurants modernes de Dakar J

il n'en est pas de même pour l'hygiène corporelle.
En effet, comme nous l'avons souligné plus haut, 50 res
taurants sur les~O visités ont des locaux sanitaires
sous équipés ou mal entretenus (soit 83,33 PiOO des cas).
Ce qui peut influencer la propreté corporelle de ceux qui
les utilisent. Notamment le pBrsonnel, manipulant les ali

ments qui de plus porte fréquemment des bijoux (bracelets,

bagues ••• ) pendant le travail.

Cependant, les gestes interdits (lécher les

dqigts, cracher, se moucher au dessus des marmites) ont
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été rarement observés pendant nos injections. (Seulement
un cas de "lécher les doigts" par un cuisinier à Savana,
et un autre cas de fumeur dans la cuisine ~ans un res

taurant-bar) •

Les tenues de travail sont incomplètes. La
tenue du personnel de salle est généralement composée
d'une chemise blanc'.e avec un noeud papillon, ou d'une

veste (marron ou rouge bordeau) ; d'un pantalon bleu ou
noir et des so~liers comme chaussures.
Celle du personnel de cuisine et de plonge comprend ~ne

blouse blanche ou bleue et/ou un tablier blanc ou bleue,
très rarement une coiffe. Il n'y a pas de gants, les chaus
surea sont en matière plastique.
Cependant, la tenue des cuisiniers est souvent moins pro
pre pa~ rapport à celle des serveurs (cas surtout des
re8tau~ants-bars). Cela est da certainement au oaractère
salissant de la cuisine mais aussi à un défaut d'entretien
vestimentaire, comme c'est le cas dans 17 établissements
(soit 28,33 Pl00 des cas) où une lingerie y est installée
avec son personnel à part (surtout féminin).

Signalons néanmoins que dans 16 des 60 res
taurants inspectés, le port de tenue de travail n'est pas
systématique selon nos constatations.

4.6. Entretien

Le nettoyage des locaux est en principe réa
lisé quotidiennement tôt le matin. Mais il concerne seu
lement, dans la plupart des ~estaurants, les locaux de
préparation et la salle à manger.
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Les locaux sociaux et sanitaires du personnel sont laissés
pour compte tagnation d'eau, voir' présence de ~}isissu

res sur les support des lavabos (HOtel Savana).
La poussière recouvre souvent l'emballage des denrées con
servées dans les magasins. Ces magasins s'ils ne sont pas
très encombrés, l'entreposage à m~me le sol sur les palet
tes non surélevées font que leur nettoyage " .. v:\~nt f'lt.:U

Le nettoyage se fait à l'eau savonneuse ajoutée ou non
e javel.

La désinfection et la désinsectisation s'effec
tue au rythme d'une fois par semaine pour les uns, une
fois par mois ou une fois tous les 6 mois pour les aut~es.

Elles sont réalisées soit par :

- un service spécial entretien de l'établissement
restauration ;

- une maison externe (exemple : Sénégal-Insect)., '
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CONCLUSION DE LA 2ème PARTIE

D'une facon générale, après une série d'enquê
tes et d'inspection sur le terrain, nous pouvons faire les
observations suivantes sur la restauration commerciale mo
derne de Dakar :

- erreurs de conception de locaux (nombre insuffisant,
exiguïté, emplacement non réglementaire ••• etc).;
Ces erreurs compromettent b<.:; -.ucoup l'application des
principes d'hygiène ;

- absence de lavabos à commande non manuelle dans les
établissements visités ;

- insuffisance du nombre des W.C. par rapport à celui
des utilisateurs (surtout dans les ERR ou il y a sou
vent 1 W.C. pour les clients et le personnel;

- approvisionnement en G":.l(·ées, sans cahier des charges,

- stockage quelque fois désordonné de ces denrées dans
les chambees froides et les magasins (voisinage entre
produits différents, entreposage au sol ••• ) ;

- personnel en majorité formé dans le tas, et dont la
tenue de travail est souvent incomplète, voir absente
dans certains éta~lissements. Cependant l'état sani
taire de ce peesonnel est ac eptable, bien que ~& suivi
médical ne soit pas systématique dans tous les éta
blissements ;

- enfin, entretien impeccable des locaux et matériel ré
servés aux clients (convives) et négligé, voir absent

à ceux réservés au personnel.

De ce fait, le contrÔle des conditions d'hygiè
ne dans les restaurants modernes de Dakar, devra être ri
goureusement exécuté. Nous traiterons ce sujet dans la 3ème
partie de notre travail.
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- T ROI SIE ME PAR T 1 E -

CONTROLE DES CONDITIONS HYGIENIQUES DES RESTAURANTS

MODERNES DANS LA REGION DE

DAKAR
_0

o
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Le respect des règles d'hygiène dans les res

taurants suppose nécessairement un contrôle de ces établis
sements réalisé par des professionnels de l'hygiène alimen
taire (Vétérinaires, Médecins, Pharmaciens et autres Hygié
nistes).

Ces derniers peuvent effectuer leurs inspections

- soit dans le cadre d'un autocontrôle demandé par l'éta
blissement (l)i;

- soit dans le cadre de contrôle officiel.

CHAPITRE 1 AUTOCONTROLE

C'est un contrôle interne à l'établissement res
taurateur, qui diffère du contrôle officiel (externe) par
son caractère non répressif. Il doit cependant être rigou
reusement exécuté. Il est réalisé soit r :A.r des vacataires,
a6it par un service permanent, apparter.::.nt à l'établissement.

A Dakar, ce contrôle existe, mais sous une autre
forme.

En effet, dans les hôtels, comme dans les restaurants-bars,
l'autocontrôle est réalisé par les cadres de chaque établis
sement (Directeur de restauration, ou son adjoint, maître
d'hôtel, chef de cuisine) ou par les propriétaires ou gérants
du restaurant.

S'il est vrai que la plupart de ces responsables
d'hôtels ou de restaurants, ont suivi une formation hÔtel
lière, il n'en demeure pas moins qu'ils manquent de qualifi

cation et de temps pour mener à bien ce travail non négli
geable.
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De plus le contrÔle microbliologique des ali
ments n'est pas réalisé en temps normal. Mais il est réali
sé par les services officiels de contrôle des établissements
de restauration, en cas d'infraction.

L'existence de Médecin traitant et/ou d'infir
merie contrôlant l'état sanitaire du personnel, dans plu
sieurs établissements constitue un atout remarquable.
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CONTROLE OFFICIEL

C'est un contrôle externe des conditions d'hy
giène dans les restaurants de Dakar.
Il est réalisé par plusieurs organismes officiels parmi
lesquels figure le service régional de l'hygiène de Dakar
dépendant du Ministère de la santé publique.

C'est au cours du stage de plus de 3 mois que
nous avons effectué dans ce serVice, que nous avons pu-réa
liser ce travail.

Nous allons le présenter à travers

- l'organigramme des structures intervenant dans le
secteur de la restauration ,

- les moyens financiers ;

- l'action de ses hommes sur le terrain;
et enfin la collaboration du service régional d'hygiè
ne avec d'autres organismes étatiques intervenant
aussi dans le circuit de l'alimentation en général
dans le but de protéger le cO!'lsommateur
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10 ORGANIGRAMME

Ministi:re dE: la
Santé Publique

Direction de
l'hygiène et de la
protection sanitaire

:,.

Service National de

l'hygiène

Service Régional de
l'hygiène

....
. .1

Brigade d~partemen

tale de PIKINE
Brigade départe
mentale de DAKAR

Brigade dépar
tementale de ,

RUFISQUE

Sous Brigade du
Plateau

Sous Brigade de
Yoff

, ÉoRoPo . EoR.P·I ~, E.R.P. EoRoPo



- 96 -

Le terme ERP désigne une équipe mobile chapgée
de l'inspection de tous les G~ablissement6 Recevant du
Public (ERP) dans un espace limité.
Ainsi dans la sous-brigade du Plateau compte tenu de la
concentration de l' aotivité économique dcr.to:> cette région,
il a été institué deux équipes mobiles ERPI , et ERPII
pour contrôler les conditions hygiéniques dans les éta
bliss:::.ments concernés.

2. MOYENS HUMAINS

Le service Régional de l'Hygiène est un servi
ce étatique para-militaire dirigé par un Médecin Comman
dant.
Chaque brigade départementale est dirigée par un Techni
cien Supérieur du Génie Sanitaire.
Les deux sous-briga~as de Dakar sont aussi dirigées par
des Techniciens Supérieurs du Génie Sanitaire dont celui
du Plateau est en m~rne te~ps chef de Brigade départementa
le de Dakar.
Ils sont secondés par des sous-officiers d'hygiène.
Les équipes mobiles "ERP" sont conduites

- soit par un sous-officier d'hygiène ,

- soit par un technicien du Génie Sanitaire.

Ces derniers sont aidés par deux agents d'hygiène par
équipe.

Au total, pour la Région de Dakar, cinq (5)
équipes mobiles de 3 agents (soit 15 agents pour toute la
région) doivent inspecter les Hôtels, les restaurants,
les chawarrnas, les dibiteries, les pâtisseries, les boulan

geries, les bars, les night-clubs, les gargottes, les "tan
gana", les cafés et les salons de thé, les boucheries,
les boutiques ••• etc.
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30 ACTION SUR LE TERRAIN

Elle est régie p~r des textes législatifs,
notamment :

- la loi nO 83-71 du 5 Juillet 1983 portant code de
l'Hygiène (72) ;

- le décret nO 68-508 du 7 Mai 1968 fixant les condi
tions de recherche et de constatations des infractions
à la loi nO 66-48 du 27 Mai 1966 relative au contrOle
des produits alimentaires et à la répression des frau
des (70) 0

Ce texte stipule que :

1. Les visites des établissements sont effectués par
des agents d'hygiène assermentés (articles L 60 et
L 61 du chapitre 1 du titre II du code de l'hygiène
( 72).

2 0 Les visites ne peuvent avoir lieu qu'entre 5H du matin
et 21H (article L 64 du chapitre 2 du titre II du};co
de de l' hygiène).

3. Ces visites reposent sur le contrôle du respect des
règles d'hygiène et concernent les denrées alimentai
res et les lieux où elles sont préparées, transportées,
stockées ou vendues •

.Ces règles concerœnt aussi, le personne~ ina'nipulant ces" denrées
(chapitre 7 du tire l ·du code de l'hygiène) •

- Le chapitre 9 du titre l du même code de l'hygiène spéci
fie les règles d'hygiène des restaurants et locaux assi
milés en ces termes :

Article L 54 : - les dispositions suivants s'appliquent
aux salles à manger, cuisines des restaurants, buffets et
brasseries servant des repas, ainsi qu'aux établissements
de restauration collective et aux débits de boissons :
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li Les murs, parois et sols doivent §tre maintenus

en bon état de propreté. Leur revêtement doit être

lavable ou facile à nettoyer.

21 Le carrelage du sol et son entourage doivent être

opérés après chaque service. Le balayage à sec est

interdit.

31 Les locaux doivent être bien aérés et v8ntilés. Les

arrivées d'eau non potable y sont interdites.

41 Les tables doivent être recouvertes d'un matériel

lavable et doivent être nettoyées après le départ

de chaque client.

51 Des cabinets d'aisance en nombre suffisant, sont
mis à la disposition de la clientèle. Ils ne uoivent

jamais conununiquer directement avec 1.. 3alle U:~'"

sont servis les repas, ni avec les autres locaux

renfermant les denrées alimentaires. Des lavabos,
équipés pour le savonnage et le nettoyage des mains

y sont annexés.

61 Les carafes d'eau doivent être vidées et entretenues
en parfait état de propreté, dans l'intervalle des

repas, lavées entre chaque service.

71 La vaisselle, y compris la carafe doit être lavée
à l'eau chaude additionnée d'un produit autorisé,
rincc·.~ à l'eau potable courante et séchée à l'abri

de toutes contaminations.

Article L 55 ~ - Lfutilisation d'eau non pcltable est inter

dite.

Article L 5~ - Les mets servis doivent être protégés

contre toute pollution. Le personnel em
ployé doit servir dans les conditions de

propreté et de salubrité requises par la

réglementation en vigueur.
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Quant à l'hygiène du personnel chargé de
la manipulation des denrées alimentaires, l'article L 49
stipule : "La manipulation des denrées a1iJnentaires est
interdite aux personnes susceptibles de les contaminer,
notamment celles qui sont atteintes d'infections cutan

musueuses, respiratoires ou intestinales

Tout sujet atteint d'une telle affection cons
tatée par un examen clinique ou bactériologique doit être
écartée jusqu'à guérison complète, confirmée par attes
tation médicale".

Les infractions en matière d'hygiène sont
constatées par procès-verbaux établis par les agents
d'hygiène.
Les infractions ver~ alisées sont punies, suivant les arti
cles concernés ~

d'amende d'un minimum de 1 800 Francs à un maximum
de 2 000 000 francs ,

• et d'emprisonnement de quelques jours (s-8j) à
quelques mois (2 mois) voire même quelques années

(2 ans) (voir titre III du code de l'hygiène).

4. COLLABORATION AVEC D'AUTRES STRUCTURES
STRUCTURES OFFICIELLES

Dans le cadre de son action repressive, sui
te à la recherche et à la constatation des fraudes sur
les produits alimentaires, le service Régional de l'Hy

giène est amené à collaborer avec les structures offi
cielles suivqntes :

- le Service Régional de l'Elevage ;

- la Direction de l'Océanographie et de la pêche mari
times. Ce sont deux structures du Ministère des Res
sources Animales j
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- la Direction du contrôle ~conomique, appartenant

au Ministère du commerce ;

- enfin la Société d'Investissement d'Assainissement
j

du Sénégal (SIAS)o

- Ainsi, si au cours des insepeG~~ Jas des
EoR.? (notamment les restaurants, chawarmas, dibiteries
.0. etc) des produits carnés commercialisés dans ces lieux
(essentiellement viande de mouton, viande de boeuf, du
porc) sont reconnus frauduleux par les agents d'hygiène
(absence d'estampillage de salubrité), ces derniers proèè
dent à la saisie verbalisée de ces produits.
Le Service Régional de l'Hygiène, transfert ces produits
frauduleux au Service Régional de l'Elevage qui en fait
une inspection sanitaire systématique. A la suite de ca,
le produit reconnu salubre est envoyé aux oeuvres de bien

veillance 0

- Si au cours des visites, des produits ali~!

mentaires sont reconnus toxiques ou corrompus (viande en
putréfaction, conserves périmées ••. ), la saisie est pronon
cée et un procès-verbal est établi. Les aliments sont en
suite transférés à la SIAS qui se charge de la destruction
en présence des agents verbaliseurs.

- Quand l'aliment est suspect (mauvaises con
ditions de stockagtl par exemple), des prélè,ements d'échan
tillons sont effectués par les agents d'hygiène; la vente
des lots du produit est interdit provi,oiremento
Les échantillons accompagnés de commémoratifB sont expédiés

à la Direction du contrôle économique .. Le contrôle économi
que par analyse de laboratoire, détermine la qualité com

merciale et bactériologique du produit consigné et renvoJ:>;;

les résultats au service.régional de l'hygiène, confirmant
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ou infirmant la suspicion. Le Service Régional de l'Hy

giène prend alors une décision appropriée sur le devenir

du reste du produit consigné.

CONCLUSION DE LA 3ème PARTIE

Du fait de l'absence d'un autocontrôle vrai

ment crédible au niveau des restaurants modernes de Da

kar, il en revenait aux organismes officiels de contrôle

de renforcer leurs actions sur ces lieux.

Malheureusement pour ce qui concerne le Ser

vice RJgional d'Hygiène, le manque de moyens (financiers,

matériels et humains) limite un peu l'efficacité de ses
actions.

De plus les textes législatifs et réglemen

taires actuels, servant de base d'action, manquent beau

coup de spécificité pour la restauration collective.

Nous essayerons dans l,~ dernière partie de

notre travail, de faire des propositions d'améliorations

et de dégager des perspectives d'avenir.
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- QUA TRI E ME PAR T 1 E -

PROPOSITIONS D' AMELIORATION.~ ET PERSPEc.-
....."..." R$ .. rz::w;.' aJ'F ~

TIVES D'AVENIR

----.
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PROPOSITIONS D'AMELIORATION

Les résultats de nos enquêtes sur les condi
tions d'hygiène des établissements modernes de restaura
tion (voir 2ème partie) ne sont pas, certes, alarmantes.
Mais de nombreuses insuffisances ont été constatées à

plusieurs niveaux de la progression des aliments consom
més dans ces lieux.

Il convient de faire des propositions d'amé
lioration pour corriger ces insuffisances au niveau des
denrées, des locaux, des équipements, du personnel et du
fonctionnement.

1. HYGIENE DES DENREES

1.1. Approvisionne~ent et livraison

- Pour les établissements qui s'approvision
nent par des fournisseurs agréés, l'instauration d'un ca
hier de charges est nécessaire. Ce cahier concerne tou
tes les denrées et doit définir les critères exigées par
l'établissement, relatif aux points· suivants (1) (2) :

• transport par camions, frigorifiques ou isothermes
pour toutes les denrées pé!'issables maint .... uu.... s,50US

le régime du froid ;

• viande bovine à livrer en quartiers et non en demi
carcasses, elle doit être dans tous les cas suspen

due à des crochets assez hauts, perme~tant d'éviter

le contact entre la viande et le plancher du véhicule
de transport ; lors du déchargement manuel, les ma
noeuvres doivent porter des tenues propres et si pos
sible des cagoules isolant les cheveux ;
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• abats frais à livrer à une date la plus rapprochée
possible de la consommation, bien parés et contenus
dans des bacs en matière plastique et sous régime du
froid ;

• volailles fraîches (poulets du pays) à livrer après
plumaison complète, éviscération et parage (cou, t~te

et extrémité des pattes coupées) ;

• poissons frais à livrer évisc~r~s et si possible étê
tés et sous glace pilée ;

• oeufs conditionnés en plateaux alvéoles, propres et
non lavés ;

• lait,- et produits laitiers à livrer avec conditionne
ment et/ou emballage intacts et bien étiquetés ;

• toutes les denrées congelées doivent l'être encore à

la réception ;

• inscription de la date de péremption des produits con
ditionnés et/ou emballés, ne doit pas prêter à confu
sion (rature, double dates de péremption ••• ).

Pour les restaurants de faible capacité pro
dédant pour leur approvisionnement, par achat journalier
des denrées, les mesures suivant~s sont nécessaires :

Achat

- Eviter tout achat de denrée (surtout périssable) dans
des lieux à environnement mal sain (insalubrité des
lieux, pullulation de mouches et autres nuisibles,
proximité de fosse septique ••• ) ;

- viandes et poulets à acheter dans des boucheries ou
magasins de vente, disposant des moyens de stockage
sous chaine de froid (chambre froide, présentatoi~e

transparent réfrigéré ••• ) ;
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- poissons à acheter dans des magasins de vente ou
chez des mareyeurs respectant les conditions de
stockage sous glace pilée ,

- les boucher3 et mareyeurs devront porter des blouses
blanches propres, au moment de la vente ;

- vérifier la conformité des étiquettes et les dates
de péremption des produits Qonditionnés ou emballés
(conserves, lait en poudre, lait UHT ••• etc)

Transport

- Viandes et poulets doivent être bien emballés dans
des sachets en matière plastique et placés dans des
glacières contenant des carboglaces congelées et non
dans des cartons ;

- poisson à transporter dans des caissettes contenant
de la glace pilée ;

- éviter les longs trajets à pied.

1.2. Stockage

- Pour las établissements dotés de plusieurs
chambres froides, les individualiser au mieux.

- Pour ceux n'ayant qu'une seule ou deux cham
bres froides, stocker les différentes denrées par rayon
nage et éviter le voisinage entre denrées dégageant des
odeurs et denrées non odorantes.

- Dans tous les cas, éviter la présence dans
l~s chambres de matériel inutile ou de produits non ali
mentaires (fleurs, caisses ou carton vides ••• ) ;
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* éviter l'entreposage au sol (par utilisation des pa
lettes et des étagères à caillebotis)

* contrOler la température des chambres froides à l'ai

de d'un thermomètre enregistreur (permettant à tout
moment de vérifier les différentes températures en
registrées au cours de la journée).

Ainsi - les denrées congelées doivent être entreposées à

au moins - 10 ù C ;

- l~s viandes et beurre refrigérées entre 0 et + 3°C ;

produits de la pêche réfrigérés entre 0 et 2°C ;

- produits laitiers, oeufs et semi-conserves refri

gérés entre + 4°C et + 6°C ;

- fruits et légumes refrigérés entre + 8 et + 1ùoC.

* Procéder à la décongélation lente des denrées conge
lées dans les chambres froides de ré!.rigération ;

* entretenir les chambres froides à tour de role en

procédant au nettoyage et à la désinfection du sol,
des murs et des plafonds, après avoir enlevé les éta
gères ;

* ne pas utiliser la chambre froide comme un local de
préparation.

Les mesures suivantes sont à préconiser

• disposer de palettes surélevées et~en nombre suffisant ;

- entreposer les produits par secteurs et les visuali-
ser par des étiquettes ;

- organiser une meilleure rotation des stocks dans le

sens de l'utilisation prioritaire des jenrées les

plus anciennes ;
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- éviter la présence d'humidité et d'eau. stagnante

dans les magasins ;

- éviter la présence de pouss1ere et d'insectes par un
nettoyage régulier du sol, mûrs, étagères et du pla

fond.

1.3. Hygiène de la préparation

- Pour les restaurants dotés de boucherie,
poissonnerie, et légumerie, la mesure suivante doit être
prise: respecter leur usage spécialisé.

En d'autres termes le désossage, le découpage
et le parage de la viande, doivent être effectués séparés
du lieu d'habillage du poisson, ainsi que du lieu où sont
préparés les légumes, (lavage et désinfection, épluchage,
confection de hors-d'oeuvre). Les déchets issus de ces pré
parations ne doivent pas traîner sur les plans de travail
ou sur le sol. Mais immédiatement versés dans la poubelle.
Cette poubelle devra ensuite êt~e fermée.

- Ceci est surtout valable pour les établisse
ments qui n'ont que la cuisine comme local de prép~ration.

Ils devront en outre utiliser une table pour chaque type de

denrée. Ils éviteront ainsi les contaminations croisées des
denrées, avant la cuisson.

- Les plats préparés à l'avance (entremets, pâ
tisseries) de même que les éléments de la mise en place ne
doivent pas séjourner pendant longtemps à la température

ambiante. Cela concerne surtout les chawarmas et les restau
rants qui n'ont pas les infrastructures de conservation
adéquates de plats préparés à l'avance.
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2. HYGIENE DES LOCAUX

2.1. Locaux de stockage

Les mesures suivantes permettront d'améliorer
les conditions de stockage des denrées dans les magasins
et les chambres froides :

- carrelage du sol et installation de système d'évacua
tion des eaux de lavage ;

- les murs des chambres t'roides devront être rev~tus

de carreaux blanc.J lisses et lavables, jusqu'à hauteur
du plat'ond ;

- un entreposage ordonné dans ces locaux de stockage,
évitera l'encombrement de ceux-ci, constaté dans la
plupart des établissements disposant de ces locaux.

2.2. Hygiène des locaux de eréparation

La cuisine est utilisée dans près de 80 Pl00
des restaurants visités comme boucherie, poissonnerie et
légumerie en plus de sa fonction de lieu de cuisson. A cet
effet des améliorations doivent être faites dans ces éta
blissements pour éviter de surcharger la cuisine et de fa
voriser ainsi des contaminations croisées desdenréées avant
la cuisson et de celle des rapas après:'~. 'C1.lisson. Elle ne
doit plus être utilisée aussi comme magasin, vestiaires ou
plonge.

- Le sol de 1?- cuisine devra être systématique
ment carrelé dans tout établissement de restauration collec
tive. Les carreaux de grande dimension sont les mieux adap

tés ~.

- J.le mur sera revêtu de carreaux lisses, blancs
et lavables.;
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- l'éclairage naturel doit être assurée dans le local
par création de fenêtres vitrées sur le mur et non
au niveau du plafond;

- les hottes et aspirateurs de buées et fumées sont à

installer dans toutes cuisines des établissements qui
n'en possèdent pas ;

- la cuisine devra être débarras~ée de tout matériel hors
d'usage ou qui n'a rien à voir avec la cuisson d~s ali
ments et qui traînent au sol ;

- le sol sera aussi doté de système d'évacuation des eaux
usées conforme (bouche grilln~ée) ~

- des armoires "garde-manger" pour le petit matériel des
crochets et étagères en caillebotis, installés dans
Lt plonge-cuisine permettront d 'éviter ~ce stockage du

Jmatériel de cuisine sous les plans de travail.

2.3. Salle à manger

Dans tous les établissements, la salle à manger
est bien ~ntretenue, sauf dans les établissements à restau
ration rapide où (iueL/l~"fiQ)-iG L: cuisine est installée dans
la salle à manger et délimitée simplement par le comptoir.
Les clients peuvent ainsi être g~nés par les fumées.

Dans les autres établissements (restaurants
gastronomiques en particulier, les 2 seules mesures qu'il
faut prendre pour rendre encore plus agréable et plus sécu
ris ante la prise de repas dans ces lieux sont

- installer des porte-manteaux pour mettre à l'aise,
les clients qui désirent se séparer de leur costume

ou manteau, pendant la prise du repas ;

- l'accès de la salle doit être formel12ment int~rdit à
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tout vendeur de marchandises (les "bana-banas")
qui selon certains restaur~eurB,agressent les clients,
Une plonge-vaisselle (distincte de la plonge-cuisine)
devra être annexée à la salle à manger. Elle sera si
tuée au bout de la chaine de distribution. Ceci per
met d'éviter le transit des repas par la plonge, avant
d'atteindre la table du consommateur. Ce travail non
hygiénique est éonstaté àans la plupart des restaurants
(gastronomiques) où la plonge est placée à cheval en
tre la cuisine et la salle à manger (exception faite
des Hôtels Téranga, Novotel, Méridien).

2.4. Locaux sociaux et sanitaires

Ils constituent l'un des points noirs lors de
nos enquêtes. En conséquence des mesures doivent être pri
ses pour y remédier :

- carrelage systématique et adapté du sol et des murs
(surtout des sanitaires) dans les établissements où il
ne l'est pas ,

- les W.C. doivent §tre dotés de chasse-d'eau fonction
nels et de papier hygiénique en perma~nce. Ils devront
§tre nettoyés tous les jours, en même temps désinfectés.
Une substance désodorisante pourra y §tre employée ;

- les lavabos des toilettes (qui sont actuellement dans
tous les restaurants à commande manuelle) devront être
remplacés par de lavabos à commande à pied ou à gennll ,

Ils seront en plus dotés de savon à usage unique (sa
von en poudre ou en liquide) et des essuie-mains à

usage unique (sèche-mains électrique de préférence).

Toutas' ces mesures ne devront pas faire de dif
férence entre clients et personnel. D'ailleurs les sanitaires
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du personnel devraient attirer l'attention d'r:s' 'restaurateurs 0

Cela est aussi valable pour les vestiaires qui

devraient être installés dans les 50 PiOO des établissements
qui n'en sont pas dotés actuellement.
Ceci empêchera que les employés laisse traîner leurs v .. t 

ments et chaussures dans la cuisine.

Dans tous les établissements, les vestiaires

devront être pourvus d'armoires individuelles ;
- l'eau stagnante ne doit plus être observée dans ces lo

caux. Il faudra alors installer des siphons au niveau du
sol, et le nettoyer régulièrement.

D'une manière générale, il est sans contester

admis, la forte corrélation qui existe entre l'hygiène des

locaux sociaux et sanitaires et a~LU. du personnel manipulant
les aliments. Par conséquent des efforts doivent être con
sentis à ce niveau pour que la corrélation soit positive.

3. HYGIENE DES EQUIPEMENTS

Pour les équipements, les améliorations suivan
tes sont nécessaires

- les tables en bois des boucheries, poisonneries et lé
gumeries doiv~nt être remplacées par des tables en
't:ïl1.ot de matière plastique ;

- des tables en acier inoxydable seront de préférence uti
lisées pour les besoins de la légumerie à la place du
fer ordinaire qui s'oxyde pour donner la rouille;

- la crasse et la poussière observées sur les équipements

de certains établissements, peuvent ~tre évitées par

un nettoyage et un dégraissage régulier de ces équipe
ments ;

- l'entreposage des marmites au sol sera évité en dotant

les plonges d'étagères et de crochets en nombre suffiant.
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4 • HYGIENE DES POUBELLES

4.1. Poubelles externes

Le mieux est d'avoir un local à sol et murs
carrelés, où toutes les poubelles des locaux de travail
sont déver~~~ après chaque séance de travail. Mais compte
tenu du nombre très réduit des locaux exüttants-:dans cer
tains établissements de restauration (chawarmas, pâtisse
rie ••• ), le principe Lle dépôt de poubelles externes par
la SIAS peut être accepté à condition que celles-ci soient
constamment fermées et régulièrement vidées. Ce qui n'~st

pas toujours le cas, notamment pour les grandes poubelles
(d~ l'ordre de 6 m3 ) qui n'ont pas de couvercles. Des amé
liorations doivent être faites à ce niveau précis.

4.2. Poubelles internes

Ce sont les poubelles installées au niveau des
postes de travail. Les mesures à prendre sont les suivan
tes :

- leur nombre doit être suffisant (au moins une poubel
le par poste de travail) ;

- les poubelles en matière pl~s~~que, facilement lava
bles et résistantes au choc conviennent les mieux ;

- ne jamais utiliser des cartons comme poubelles ;

- des poubelles doivent être propres avant le début des
préparations ;

- pendant les préparations (découpage de viande, habilla
ge de poisson, épluchage de légumes, etc), ne pas lais
ser les déchets sur les plans de travail, mais les
mettre dire~tement dans la poubelle et refermer ensui
te cette poubelle. Après le travail toutes les poube
les de tous les postes de travail seront vidées à la

grande poubelle SIAS et immédiatement lavées.
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5. HYGIENE DU PERSONNEL

5.1. Etat sanitaire

Les certificats médicaux qui sont délivrés
aux personnea manipulant les denrées alimentaires font
état de f.~ladies contagieu~as cliniquement et radiologi
quement décelables". Ce qui nous fait dire que seules la
clinique (le plus souvent) et quelquefois la radiologie
sont utilisées comme moyen de diagnostic, pour déclarer
une personne apte à manipuler les aliments, cette personne
peut ~tre pourtant porteur de salmonelles de Shigelles,
de cOliforrr.es, de formes végétatives et de kystes d'amibes
ainsi que de teniasis et d'helminthiases diverses qui sont
non cliniquement et radiologiquement décelables. Par con
séquent nous estimons que des améliorations doiwJnt être
apportées dans ce sens.

Ainsi la visite médicale d'embauche doit être
réalisée au moment du recrutement du personnel dans tout
établissement de restauration. Cette visite comportera :

- un examen clinique général pour détecter les personnes

malades d'affections suppurées, d'affections oto-rhi
no-pharyngiennes et d'affections respiratoires ou
digestives ;

- un examen radiologique pour détecter les mal ades
d'affections respiratoires ;

- un examen du dépistage de porteurs de salmonelles,
de Shigelles, coliformes ••• (examen bactériologique
par copoculture) et un examen de dépistage de port~urs

de parasites (examen de selles pour la recherche de

kystes, oeufs et parasites: KoO.Po).

Une fois le personnel recruté, ces examens s~

ront renouvellés au rythme de tous les 6 mois pour l'examen
clinique et radiologique et une fois par an pour l'examen
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De plus les exploitants de restaurants (pro
priétaires ou gestionnaires) qui manipulent les denrées
alimentaires (cas de beaucoup de chawarmas de Dakar) de
vront aussi subir les mêmes examens que leur personnel
employé.

5.2. Hygiène corporelle

Ce port de bagues et de bijoux (observé avec
le personnel féminin) doit être interdit. Car ces derniers
servent de lieux de refuge aux microbes.

5.3. Hygiène vestimentaire

Des efforts sont à consentir à ce niveau
pour mettre à la disposition de tous les employés de
restaurants une tenue complète composée de ;

- une blouse blanche ,

- un tablier blanc ;

- une coiffe blanche ;

- un "lasque bucco-nasal ,

- d~s chaussures anti-dérapantes ,

- des gants de protection poue le personnel de bouche
rie ~t de poissonnerie.

Cette tenue doit être portée obligatoirement
pendant le travail.

Elle sera aus3i lavée régulièrement qu'il y ait une lin
't;~rie ou non dans l'établissement.

6 • ENTRETIEN

L'entretien des locaux passe par un nettoyage
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'régulier de tous les locaux (cuisine, réfectoire et y

compris le magasin, les W.C, les vestiaires) à un rythme
dtune fois par jour après la fin du travail.

L'entretien des locaux passe aussi par une
désinfection et une désinsectisation régulière à 1~0ins

une mois par semaine (au lieu de une fois par mois ou
tous les 6 mois ou encore une fois par an).
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PERSP~:CTIVES D'AVENIR

Les insuffisances en matière d'hygiène alimen
taire, constatées au niveau des établissements ~e restau
ration collective commerciale moderne de Dakar sont dues,
entre autres :

- d'une part aux insuffisances conceptionnelles et de
construction de ces rea~aurants ;

- d'autre part aux insuffisances de contrôle liées au
manque de précision de la législation.

Il est donc opportun d'y remédier. Une étude
scientifique sur la Bactériologie des aliments préparés et
servis dans ces établissements s'avère nécessaire.

1. PRINCIPES DE CONSTRUCTION

- Vu le nombre réduit de locaux de certains éta
blissements, entraînant l'utilisation des locaux existant
à plusieurs fins souvent hygiéniquement opposés.

- Vu aussi l'emplacement non conforme des locaux
de beaucoup de restaurant (W.C avec ouverture directe sur
les locaux de préparation ou de distribution) ;

il est difficile de faire respecter les princi
pes même élémentaires de l'hygiène alimentaire qui sont :

- la marche en avant ;

- le non entrecroisement des courants de circulation ;

- la séparation des secteurtnsains et secteurs souillés
Cela est essentiellement/défaut de conception hygiéni

que lo~s de la construction des restaurants.
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C'est pourquoi, nous souhaitons qu'à l'avenir
des vétérinaires-inspecteurs, ainsi que d'autres profes
sionnels de l'hygiène alimentaire, soient associés aux
discussions sur les projets de construction d'établisse
ments de restauratior::!collective moderne, à côté des ar
chiteetes, gestionnaires de restaurants ••• etc.

Ainsi les restaurants qui ouvriront leurs por
tes, seront dotés de locaux ~ttd'~uipements) nécessaires
et conformes aux règles d'hygiène alimentaire. De même,
ces établissements jouiront de ,fonctionnement hygiénique
facile.



Figure 1 Plan de masse type d'un restaurant respectant
les principes de construction
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2. TEXTES LEGISLATIFS PRECIS

Les textes actuels sur l'hygiène alimentaire
font état de l'hygiène générale des aliments, sans réfé
rence précise à la restauration collective qu'elle soit
sociale ou commerciale.
Le code de l'hygiène qui fait mention des restaurants dans

son chapitre 9, manque de précision. Il fait surtout al

lusion aux règles d'hygiène des locaux en général et le
matériel en contact avec la denrée (un repas).
Le chapitre 7 du m~me code de l'hygiène fait état de l'hy
giène générale des denrées alimentaires, mais également
sans précision.

Ainsi l'article L 46, parlant du transport des
denrées alimentai~es, stipule : "les moyens de transport
utilisés pour les denrées alimentaires ne doivent pas cons

tituer du fait de leur aménagement de leur état d'entretien
ou de leur chargement, un risque de contamination ou d'al
tération ou de souillure pour ces denrées".

Nous pensons que le texte est vague, et souhai
tons que pour le transport des aliments, il soit précisé
les conditions que doivent remplir les véhicules pour l'ob
tention d'un agrément de transport de denrées alimentaires
(périssables surtout).
Toujours dans le même chapitre 7 du'oift::l.. ;de l'hygiène, il
est faiti:lllusion de 1 'hygiène du personnel ( ) notamment
sur l'usage des toilettes, l'article 49 stipule : "le per
sonnel doit utiliser les installations sanitaires mises à

sa disposition: vestiaires en nombre suffisant, cabinets

d'aisance sans communication directe avec les locaux et
annexes.

Des lavabos, du savon et des essuie-mains sont placés à

côté des cabinets d'aisance et à proximité des lieux de

travail".
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Là, la commande du lavabo (~. pied ou au genou mais non ma
nuelle) est l'usage (unique) du savon et des essuie-mains,
ne ~Bont pas précisés.

Nous souhaitons que ces textes soient complétés
dans un proche avenir, par des décrets ou arr~tés apportant
des précisions détaillées sur l'hygiène de la restauration
collective sociale et commerciale (voir chapitre 1er de la
1ère partie de notre travail) notamment

- l'hygiène des infrastructures (locaux, équipement et
matériel) des restaurants;

- l'hygiène du personnel de restauration;

- l'hygiène de la denrée

• approvisionneeent hygiénique des denrées (conformi
té des véhicules de transport) ;

• stockage hygiénique : utilisation de chambres froides
pour les denrées périssables ;

• préparation et distribution hygiéniques des repas.

3. ETUDE BACTERIOLOGIQUE

Notre travail, ainsi présenté, a essayé de révé
ler sur le plan macroscopique, l'état actuel des conditions
de l'hygiène dans les établissements de restauration com
merciale moderne de Dakar.
Une étude microscopique des mêmes conditions compléterait
nos résultats. Elle reposerai~~essentiellementsur des ana
lyses bactériologiques des aliments, aux différentes tâches
de progression (depuis le livraison sous forme de denrée,
jusqu' au st''!.dJ;~~t:)., .'>•..Jpas préparés pr~t à être consommé).
Celles-ci permettraient de détecter les sources éventuelles
de contamination des aliments préparés et servis dans les
restaurants modernes de Dakar.
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;--ONCLUSION GENERALE

_.
•

La restauratioM collective commerciale moderne
constitue l'une des activités économiques les plus impor
tantes de la région de Dakar. Cela est due, en grande partie,
au niveau d'uruanisation très élevé de population de cette
région (100 PiaO de population urbaine selon DIOP) (27),
mais aussi aa développement important du tourisme sénéga

lais (près d'une tr~ntaine d'hÔtels et de villages de va
cances est installée dans la région de Dakar) (26).

L'importance de la restauration collective
explique la mise en place de plusieurs structures officiel

les de contrÔle hygiénique dont le service régional de
l'hygiène où nous avons effectué un stage de plus de 3 mois.

Le stage nous a permis de réaliser une enquête

intéressant 60 établissements de restauration collective
commerciale et moderne : 15 Hôtels, 25 restaurants-bars,

8 pâtisseria;~lacerie et 12 restaurants "ftast-food".

Cette enquête a porté à la fois sur l'hygiène
des denrées alimentaires (d'origine animale essentiellement)
préparées et/ou servies dans ces établissements, et sur
celle de l'environnement de c,'s denrées, constitué par les

locaux, l'équipement et matériel et le personnel utilisés.

~~S résultats de cette enquête sont acceptables,
mais notù sat isfaisants pour l'ensemble des 60 établisse
ments visités.

Des insuffisances d'ordre fonctionnel et sur
tout d'ordre conceptionnel ont été constatées. C'est le cas
notamment du manque d'infrastructure adéquate relevé dans
plus de la moitié des restaurants inspectés.
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Ainsi - 50 2100 des restaurants ne possèdent pas de cham
bre. froide. (remplacée par des "frigidaires" ou

"congélateurs" ménagers) ,

60 Pl00 ne disposent pas de magasins ,

- ~es locaux de préparation froides (boucherie, pois
sonnerie et légumerie) sont absentes dans 50 éta

blissements sur les 60 visités (soit 83,33 Plaa des
cas) ;

- les plonges, \.es ,vestiaipas et ,";":s locaux de netto

yage sont respectivement absents dans 60 Pl00, 50 PlOO
et 76,66 Pl00 des cas ;

- les sanitaires et vestiaires du personnel sont sous
équipés et mal entretenus.

Compte tenu de ce manque d'infrastructure, la
cuisine est très souvent surchargée et utilisée à plusieurs
fins parfois hygiéniquement déconseillées.
Des améliorations doivent être apportées à ce niveau.
D'autres insuffisances doivlnt également être corrigées par
les mesures suivantes :

- instauration d'un cahier des charges pour l'appro

visionnement des denrées (surtout périssables) ;

- renforcement du suivi médical du personnel par le
dépistage systématique des porteurs de germes ou
de parasites. L'éviction des porteurs se fera grâce
à des analyses de laborat;ire (K.U.P., copoculture •••
etc) réalisées au moment d·(~ recrutement et renouve

lables une fois par an ;
et

- équipementkntretien correct des toilettes et des

vestiaires du personnel ;

- dans un avenir proche, il serait également souhai
table d'élaborer des textes réglementaires spécifi

ques à la restauration collective ;
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- enfin la participation des hygiénistes et vétérinai
res-inspecteurs à tous les projets de construction
des restaurants demeure une nécessité, pour éviter
toute erreur de conception.

La participation des vétérinaires doit être
aussi effective au niveau du contrôle des conditions d'hy
giène dans les établissements utilisant des denrées anima

les ou d'origine animale (crues ou cuites).
Ces différentes actions seront complétées par la formation

et l'information des personnels de la r~stauration, l'in
formation des consommateurs et la collaboration plus étroite
entre les agents chargés du contrôle des denrées alimentaires.
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/;--ERMENT DES VETERINAIRES DIPLOMES DE DAKAR

"Fidèlement attaché aux directives de CLAUDE BOURGELAT,
fondateur de l'Enseignement Vétérinaire dans le monde, je promets
et je jure devant mes maîtres et mes aînés:

- D'avoir en tous moments et en tous lieux le souci
de la dignité et de l'honneur de la profession vétérinaire.

- D'observer en toute:circonstances les principes de

correction et de droiture fixés par le code déontologique de~mon

pays.

- De prouver par ma conduite, ma conviction, que la
fortune consiste moins dans le bien que l'on a, que dans celui
que l'on peut faire.

- De ne point mettre â trop haut le prix le savoir
que je dois à la générosité de ma patrie et à la sollicitude de
tous ceux qui m'ont permis de réaliser ma vocation.

QŒ 'IWIt'It «:UJIIJ!lUJI[Œ • SOIT RETIREE S'IL ADVIENNE QUE JE m PARf1ŒRE" .
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